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de la Coordination 
des Actions et des Moyens 
de l'Etat 

ARRETE N° 4 229 000 & du 3 œuf Lt 

Objet: Autorisation d'exploiter des installations de laminage, de traitement de surface 
et de façonnage de zinc 

UMICORE BUILDING PRODUCT FRANCE - VIVIEZ 

  

Le préfet de l'Aveyron 
chevalier de la Légion d'Honneur 
officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 
Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le 
domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le 
” milieu aquatique de la Communauté ; 

[ Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
” domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosible ; 
Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
Vu arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au 
titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion ; 
Vu l'arrêté ministériel du 6 septembre 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1611 : emploi ou stockage d'acide 
nitrique à plus de 20 % mais à moins de 70 % en poids d'acide, acide phosphorique, acide sulfurique à plus de 25 % 
en poids d'acide ; 
Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ateliers de charge 
d'accumuiateurs ” ; 
Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1418 (stockage ou emploi de 
l'acétylène) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables) ;



Vu l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leuis 
équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu Parrêté ministériel du 23/08/05 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des 
installations classées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30/08/10 relatif aux prescriptions applicables aux instaliations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 ; 

Vu l'arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
Vu l'arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme 

national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212- 

11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) 
» et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu la circulaire du 23/03/2010 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 
2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des 

installations classées ; 

Vu la circulaire du 27/04/2011 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 
2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des 

installations classées ; 

Vu le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 
de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu les actes en date des 6 janvier 1993, 19 août 2004 et 29 mars 2005 antérieurement délivrés à la société 

UMICORE France (anciennement VIEILLE MONTAGNE FRANCE) pour l'établissement qu’elle exploite sur le 
territoire de la commune de Viviez ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-61-7 du 2 mars 2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

Vu la demande présentée le 5 juin 2012 complétée les 26 juillet 2012, 29 août 2012, 11 juillet 2013, 13 septembre 
2013, 17 janvier 2014 et 4 février 2014 par la société UMICORE BUILDING PRODUCTS France dont le siège 
social est situé, 40 rue Jean Jaurès à Bagnolet (93176) en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de 

fonderie, laminage, traitement de surface et façonnage de zinc sur le territoire de la commune de Viviez (12 110), 
au giratoire de Laubarède, ZA du Bourg ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu l’avis de l Autorité Environnementale en date du 30 août 2012,



Vu la décision en date du 30 juillet 2012 du président du tribunal administratif de Toulouse portant désignation du commissaire-enquéteur ; ‘ 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 septembre 2012 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée de 31 jours du ler au 31 octobre 2012 inclus sur le territoire des communes de Viviez, Aubin, Decazeville, Boisse Penchot, Les Aîbres et Bouillac ; 
Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public Vu la publication en date des 11 septembre et 3 octobre 2012 de cet avis dans deux journaux locaux 5 Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 15 novembre 2012 : 
Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2013 ; 
Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Viviez, Decazeville, Les Albres et Bouillac ; Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
Vu l’avis du CHSCT du site UMICORE BUILDING PRODUCTS France à Viviez en date du 14 mai 2014 ; Vu le rapport et les propositions en date du 16 mai 2014 de l'inspection des installations classées ; Vu l'avis du CODERST réuni le 5 juin 2014 
Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur 
Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 30 juillet 2014, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDÉRANT lobjectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

CONSIDÉRANT la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 
CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société UMICORE BUILDING PRODUCTS France dont le siège social est situé, 40 rue Jean Jaurès à Bagnolet 

(93 176) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune de Viviez (12 110), au giratoire de Laubarède, ZA du Bourg, les installations détaillées 

dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2005-88-5 du 29 mars 2005 autorisant la société UMICORE France SA à 

exploiter une installation de fonderie, laminage, traitement de surface et façonnage de zinc sont supprimées et 

remplacées par les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Unité 
du 

critère 

Seuil 
du 

critère 

Unités du 

volume 
autorisé 

Volume 

autorisé 
Critère de 

classement 

Nature de 

l’installati 

on 

Alin 
éa 

Rubri 

que 
Libellé de la rubrique (activité) 

  

3250* des métaux non Fonderie |Capacité de20 350 

production 
Transformation t/ 
ferreux : 
b) Fusion, y compris alliage, de 
métaux non ferreux incluant les 
produits de récupération et exploitation 
de fonderies de métaux non ferreux, 

avec une capacité de fusion supérieure 
à 4 tonnes par jour pour le plomb et le 
cadmium ou à 20 tonnes par jour pour! 

tous les autres métaux 

vi 

  

Volume des|30 3260 Traitement de surface de métaux ou de 
matières plastiques par un procédé 
électrolytique ou chimique pour lequel 

le volume des cuves affectées au 

traitement est supérieur à 30 mètres 

cubes 

Lignes de 
traitement 

de surface 

et de 

laquage 

cuves 

traitement 

de 

F 66,8 

    2552       Fonderie (fabrication de produits   Fonderie   Capacité de       350     
 



TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales 

p8/95 

  

moulés) de métaux et alliages non 
ferreux (à l‘exclusion de celle relevant 

de la rubrique 2550), la capacité de 

production étant supérieure à 2 t/j. 

production 

  

2560 Travail mécanique des métaux et 
alliages, la puissance installée de 
l‘ensemble des machines concourant 

au fonctionnement de l‘installation 

étant supérieure à 1 000 kW. 

Laminoir 

et 

façonnage 

Puissance 

installée 

1 000 kW 11000 kW 

  

2565 2-a Traitement des métaux pour le 

dégraissage, décapage, conversion, 

polissage, métallisation. par voie 
électrolytique, chimique ou par emploi 

de liquides halogénés par des procédés 
utilisant des liquides sans mise en 
œuvre de cadmium, le volume des 

cuves de traitement de mise en œuvre 

étant supérieur à 1500 litres. 

Lignes de 
traitement 

de surface 
et laquage 

des 

de 

Volume 

cuves 

traitement 

1500 litre 66800 litre 

  

2940 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, 

etc (application , cuisson, séchage de) 
sur support quelconque (métal, bois, 

plastique, cuir, textile). 

2. Lorsque application est faite par 

tout procédé autre que Le “trempé ” 
(pulvérisation,  enduction). Si la 

quantité maximale de produits 
susceptible d’être mis en œuvre est : 

a) supérieure à 100 kg/j 

Lignes de 
traitement 
de surface 
et laquage 

Quantité 

maximale de 
produit mis en 
œuvre 

100 kg/j 2078 kg/j 

  

2921 1-a Refroidissement par dispersion d‘eau 
dans un flux d‘air (installations de) 

1. Lorsque I‘installation n‘est pas du 

type circuit primaire fermé“: 

a) la puissance thermique évacuée 
maximale étant supérieure ou égale à 

3000 KW 

Tour 

aéroréfrigé 

rante 

Puissance 

thermique 
évacuée 

maximale 

3000 kW 9767 kW 

  

1715 Substances radioactives (préparation, 
fabrication, transformation, 

conditionnement, utilisation, dépôt, 

entreposage ou stockage de) sous 
forme de source radiocatives, scellées] 

ou non scellées à l'exclusion des 

installations mentionnées à la rubrique 
1735 et des INB. 

1. La valeur de Q est égale ou 

supérieure à 10* 

Mesure 

d'épaisseur 
ou de 

niveau 

Rapport Q 10* 93.10° Bq 

  

1200 2-C Emploi et stockage de comburants, la 

quantité totale susceptible d‘être 
présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 2 t mais 

inférieure à 50 t. 

Lignes de 

traitement 

de surface 

Quantité totale 

susceptible 

d'être présente 

11,6 

  

1412   2-b   DC   Stockage en réservoirs manufacturés 

de gaz inflammables liquéfiés, la 
quantité totale susceptible d'être     présente dans l’installation  étantl 

Station 

GPL   Quantité totale 

susceptible 

d'être présente     9,12        
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supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t. 

1414 13 DC llnstallation de remplissage de gaziStation [Moteurs ou 

inflammables liquéfiés alimentant des GPL appareils 

moteurs et autres appareils comportant d'utilisation 

des organes de sécurité (jauges et comportant des 
soupapes). organes de 

sécurité 

1418 3 D Stockage ou emploi de l’acétylène, la Quantité totale/100 kg 1140 [kg 
quantité totale susceptible d‘être susceptible 
présente dans l'installation étant d'être présente 
supérieure ou égale à 100 kg mais 

inférieure à 1 tonne. 

1432 |2-b IDC |Liquides inflammables (stockage en|Cuves Capacité totale/10 Im’ |39,9 |m° 
réservoirs manufacturés de) visés à la! équivalente 
rubrique 1430, la capacité totale 
équivalente étant supérieure à 10 m°, 
mais inférieure ou égale à 100 m°. 

1611 D Emploi et stockage d’acide acétiquelCuves etlQuantité totalel50  Ît 169,5 [t 

650% en poids d‘acide),|bains susceptible 

chlorhydrique (> 20%), nitrique (de > d'être présente 
20% et < 70%), phosphorique, 

sulfurique (> 25%),  anhydride 

acétique, la quantité totale susceptible 

d’être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 50 tonnes mais 

inférieure à 500 t 
2910 |A-2 [DC (Installation de combustion|Chaufferie [Puissance 2 MW 116,91 MW 

consommant exclusivement, seuls oul, GE, four|thermique 

en mélange, du gaz naturel, des GPL,|de maximale 

du fioul domestique, des fiouls/maintien 
lourds, la puissance thermiquelet lignes 
maximale de l‘installation  étantide 
supérieure à 2 MW mais inférieure àltraitement 
20 MW. 

2925 D Ateliers de charge d‘accumulateurs, la] Locaux de/Puissance 50 (kW 1121 kW 

puissance maximale de courant charge maximale de 
continu utilisable pour cette opération courant continu 
étant supérieure à 50 kW. utilisable   
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou DC (Déclaration 
soumis à contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées. 

* Le bref relatif à la rubrique principale 3250 est le BREF NFM - Industrie des métaux non ferreux 
(décembre 2001). 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Station de pompage d'eau industrielle et bassins de stockage : superficie - 5 530 m° 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  
DECAZEVILLE 

089000BE0325   
089000BE0270, 089000BE0343 et|Courieux 

  
  

Poste de transformation du Crouzet : superficie - 7 800 m°? 
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Communes Parcelles Lieux-dits 
  

VIVIEZ 305000A10410 et a Le Crouzet 
  

Station de fütration de l'eau industrielle : superficie - 645 m° 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

VIVIEZ   305000AD0446   
  

Usine amont : superficie - 87 148 m? 
  

Communes Section Parcelles Lieux-dits 
  

VIVIEZ AH 305000AH0001 
305000AH0004 
305000AH0007 
305000AH0008 
305000AH0009 
305000AH0010 
305000AH0048 
305000AH0049 
305000AH0050 
305000AH0051 
305000AH0052 
305000AH0053 
305000AH0054 
305000AH0055 
305000AH0056 
305000AH0057 
305000AH0058 
305000AH0059 
305000AH0060 
305000AH0061 
305000AH0062 
305000AH0063 
305000AH0064 
305000AH0065 
305000AH0066 
305000AH0067 
305000AH0303 
305000AH0307 
305000AH0308 
305000AH0309 

  

Usine aval : superficie — 67 874 m? 
  

Communes Section Parcelles Lieux-dits 
    VIVIEZ AL     305000AL0064 305000AL0065 

305000AL0066 
305000AL0067 
305000AL0068 
305000AL0133 
305000410135 
305000AL0158 
305000AL0164 
305000AL0172   
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305000AL0179 
305000AL0182 
305000AL0186 
305000AL0173 
305000AL0207 

Station de traitement des eaux résiduaires - THR : superficie — 102 814 m°? 

Communes Parcelles Lieux-dits 

VIVIEZ 305000A10160 Dunet     
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 14.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 1.4.2. RECOLEMENT DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL 

L’exploitant doit procéder, sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, à un récolement de son 
arrêté préfectoral d’autorisation afin de s’assurer qu’il en respecte bien tous les termes. Il s’accompagnera d’un 
examen exhaustif de l’état d’avancement des prescriptions prévues dans le présent arrêté. 
Par la suite, ce récolement est mis à jour à 24 mois et à 3 ans suivant la notification du présent arrêté ; 
Ces récolements sont transmis à l’inspection des installations classées au plus tard dans un délai d’un mois suivant 
l'échéance. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de l'environnement 

  

  

  

  

  

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue pour le 
calcul de l'événement de référence 

2552 Fonderie 350 tonnes/jour 
2565 Traitement de surface 66 800 litres 
2940 Application de vernis 2078 kg/jour           

Montant total des garanties à constituer : 572 342 euros. 

ARTICLE 1.53. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant le 1“ juillet 2014 dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 
- Je document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté



TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales p 12 / 

95 

ministériel du 31 juillet 2012 ; 

- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 
prévu au 1.5.3 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant 
la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1” février 1996 
modifié. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de l'indice 
‘TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation 
telles que définies au 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 
des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la 
durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 
installations soumises à garanties financières, 

e ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières 
lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en 
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 
réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux 
articles R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès- 
verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation 
de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.63. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 

date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

es des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation applicable en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Texte 

19/11/1996 | Décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosible 

  
  

  

02/02/1998 | arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

  

  

04/10/2010 | Arrêté ministériel relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

  

  

30/06/2006 arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 
  

25/07/1997 |arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : 
Combustion        
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29/05/2000 arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 
“ateliers de charge d'accumulateurs ” 
  

10/03/1997 arrêté ministériel du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1418 
(stockage ou emploi de l'acétylène) 
  

06/09/2000 arrêté ministériel du 6 septembre 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1611 : emploi ou stockage d'acide nitrique à plus de 20 % mais à moins de 70 % en poids d'acide, 
acide phosphorique, acide sulfurique à plus de 25 % en poids d'acide. 
  

22/12/2008 arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides inflammables) 

  

18/04/2008 
  

arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
Équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

  

23/08/2005 arrêté ministériel du 23/08/05 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1412 de la nomenclature des installations classées 

  

30/08/2010 arrêté ministériel du 30/08/10 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 

  

30/06/2006 Arrêté du 30/06/06 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre 
de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 
  

30/11/2007 Circulaire du 30 novembre 2007 relative aux installations classées — traitement de surfaces — 
mise en œuvre de l’arrêté ministériel sectoriel du 30 juin 2006 
  

31/01/2008 Arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 
polluants et des déchets 
  

31/05/2012     Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution 
de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement     

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.8.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploïtant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à Pinspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

4.23 Réseau de collecte Annuelle 

10.2.1 Rejets atmosphériques Annuelle 

10.23 Rejets eaux résiduaires Continue, hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle ou annuelle 

suivant les paramètres et les points de rejets 

73.2 Installations électriques Annuelle 

7.34 Systèmes de détection automatiques Semestrielle 

8.7.5.1.1 Réservoirs enterrés de liquides inflammables 5 ans 

8.7.5.2.7 Réservoirs aériens de liquides inflammables 10 ans 

10.2.3.2 Eaux de surface (environnement) Annuelle 

Eaux souterraines Semestrielle        
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.3 Attestation de constitution de garanties financières 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou avant 
6 mois suivant une augmentation de plus de 15% de la TPO1 

1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois / 6 mois (cas des installations de stockage de déchets) 
avant la date de cessation d'activité 

3.2.5 Plan de gestion des solvants Annuelle 

423 Réseau de collecte (premier contrôle) 13 mois à compter de la notification du présent arrêté 

8.5.3. Bilan périodique de l’activité Tous les 5 ans 

nucléaire 

10.2.2 Relevé des prélèvements d'eau Annuelle 

10.3.2 Résultats de l’autosurveillance (GIDAF} Mensuelle 

10.44 Bilans et rapports annuels Annuelle 

Déclaration annuelle des émissions (GEREP} Annuelle     
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L’exploïitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres (pour les installations relevant de la directive IPPC/IED : des meilleures techniques 
disponibles), le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en 
fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité 
énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres 
à manches.….). 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont lés points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à 

la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

dut de Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

l Four de maintien 16MW Gaz naturel 
2 Four de fusion et criblage Induction électrique Filtre Devauze (AFE 2) 

des crasses 
3 Fours de coulée n° 1 et2 Induction électrique Filtre AFE 

4 Laminoir Enduction / 
Parachèvement 

5 Ligne AZ : dégraissage Traitement par laveur de gaz 
et prépatinage 1 

6 Ligne Quartz : Traïtement par laveur de gaz 
prépatinage 2 et 

dégraissage 

7 Ligne Quartz : enduction 

8 Prépatinage 3, Traitement par laveur de gaz 
dépraissage et enduction 

9 Laquage nouvelle ligne Traitement par un oxydateur thermique       
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
Hauteur Diamètre zh . : Le dater 

enm enm Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d’éjection en m/s 

Conduit N° 1 19,2 08 3700 >= 5 
Conduit N° 2 19,2 0,97 26 000 >=8 
Conduit N° 3 20,4 0,97 26 000 >=8 
Conduit N° 4 12,7 0,55 13 500 >=8 
Conduit N° 5 9 0,4 2000 >=5 
Conduit N° 6 10,75 0,55 6700 >=8 
Conduit N° 7 12,25 0,25 2100 >=8 
Conduit N° 8 15 0,55 8000 >=8 
Conduit N° 9 15,2 13 40 500 >=8 |         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
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ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES ET DES 
FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O, ou CO; précisée dans les tableaux ci-dessous. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 
l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                      

Paramètres Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit n°9 
n°i n°2 n°3 n°4 n°5 n°6 n°7 n°8 

Poussières mgNm3 |5 5 5 5 5 5 5 5 5 
gi 200 1000 1000 500 500 496 500 500 1800 

Zinc (Zn) mgNm3 |2 2 2 2 2 2 2 2 - 

gi 14 448 148 198 2,4 66 14,4 316 - 

Cadmium (Cd) mg/Nm3 |0,05 0,05 0,05 0,05 - - - - - 
gi 6 2,5 89 0,03 - - - - = 

Métaux mgNm3 |- 1 1 - - - L - - 
M) EE gi : 624 624 - - - - - _ 

Acidité totale mg/Nm3 |- e = = 0,5 0,5 - 0,5 - 
(exprimés en H) gi : _ _ | 4 50 _ 96 _ 

Alcalins mgNm3 |- - - - 0,2 02 - 02 - 
(exprimés en OH) gi L | _ | 96 20 _ 384 | 

Ammoniac NH3 mg/Nm3 |50 50 50 - = . = - - 

gi 2400 2400 2400 = = - - - - 

Acide  chlorhydrique| mgNm3 |- - - - - - - - - 

ei gi 1000 1000 1000 - - - - - - 

COV (exprimés en|mgNm3 |- 15 15 15 15 15 15 15 20 
carbone total) gi - 509 509 1000 419 758 364 2368 12 000 

Dioxine mg/Nm3 |- 0,1.10$ - - - - - - - 

gi L 1,8.105 = - - : - - - 
HAP mgNm3 |- 0208.10 |- - - - - - - 

gi - 23 - - - - - - - 
SOx (exprimés en|mgNm3 |- - - - 100 100 - 100 - 
$02) gi : - - - 4 800 16 080 - 19200 |- 
NOx (exprimés en|mg/Nm3 |150 ë - - 190 190 - 190 100 
NO2) gi 1980 - - - 7890 30 550 - 30 240 61 680 
co mans |- - - - - - - - 50 

gi - - - - - - - - 48 600 
CH4 mgNm3 |- - - - - - - L 50 

gi - - . - - - . - 48 600       

Les fréquences des contrôles sont définies à l’article 10.2.1.1.
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ARTICLE 3.2.5. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en place un plan de gestion 
de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant transmet 

annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions 

visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 3.2.6. RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE CADMIUM CANALISÉS ET DIFFUS 

Sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant transmet à l’inspection une étude 
complémentaire d'évaluation des rejets en cadmium des installations de la fonderie et de l’impact de ces rejets sur 
le respect de la valeur cible fixée au point 8. de l’article R. 221-1 du code de l’environnement de 5 ng/m° dans l'air 

ambiant. 

Au regard de ces résultats, sur demande de l’inspection des installations classées, l’exploitant transmet une étude 
technico-économique visant à présenter les solutions retenues pour diminuer les émissions atmosphériques de 
cadmium, la valeur cible est celle fixée au point 8. de l’article R. 221-1 du code de l’environnement, 5 ng/m° dans 

l'air ambiant. 

Les documents BREF et les conclusions MTD devront y être étudiés. Un planning des mesures techniques et 

organisationneiles retenues par l’exploitant est joint à cette étude. 

ARTICLE 3.2.7. PRÉVENTION DES DYSFONCTIONNEMENTS DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT 

Sous 12 mois, tous les filtres exposés à un risque incendie sont équipés d’un dispositif de protection anti-incendie.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, Sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de  laÏNom de la|Code national de la masse | Prélèvement Débit maximal (m3) 
  ressource masse d’eau |d’eau (compatible SANDRE) |maximal annuel 

ou de la|(si prélèvement dans une masse | (m3) 

commune du |d’eau) 

Horaire | Journalier 

  

  

réseau 

Eau de  surface|Lot PK | FG023 730 000 1300 3000 
(rivière, lac, etc.) 270.700) 

Réseau public (prise | Viviez Le LOT 14 600 40           d'eau de Bouquies) 
  

Le pompage dans le lot est réalisé notamment en période nocturne et alimente deux bassins de 4 000 m° implantés à 
Livinhac. Ce sont des détecteurs de niveau qui déclenchent le fonctionnement des pompes. 
L'alimentation en eau du site depuis ces bassins s’effectue gravitairement. 
L’exploitant s’assure de l’intégrité du réseau d’alimentation de l’eau pompée dans le Lot. 

Une pattie de l’eau pompée (environ 15% en 2013), est cédée à d’autres industriels. L’autre partie sert à 

l’alimentation des ateliers de traitement de surface pour la préparation des bains et les opérations de rinçage, au 
laminoir pour effectuer les appoints d’eau de la tour de refroidissement, le lavage des pièces mécaniques, la 
préparation du liquide de refroidissement (coolant), au niveau de la station de traitement pour la préparation des 
réactifs, au niveau des bacs à sable de filtration pour leur nettoyage. 

ARTICLE 4.1.2. RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

Sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant transmet à l'inspection un plan d’action 
assorti d’un échéancier visant à réduire la consommation d’eau du site, Ce plan est basé sur les conclusions d’une 
étude technico-économique identifiant par installation consommatrice d’eau les mesures organisationnelles et 
techniques à mettre en œuvre pour limiter la consommation d’eau. En particulier, les postes liés à la mise hors gel 
et au refroidissement des installations sont étudiés. Une analyse coût bénéfice environnemental et économique est 
joint à cette étude. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Ils respectent les dispositions techniques prévues aux articles 
L. 214-17 et L. 214-18 du code de l’environnement. 

ARTICLE 4.14. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.4.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 
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Article 4.1.4.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage sont interdits. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec a distribution alimentaire, ….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité à fréquence 

annuelle, Les résultats du premier contrôle réalisé à compter de la notification du présent arrêté sont transmis à 

l'inspection dans le mois suivant leur réalisation. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
+ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 

confinement visé à l'article 7.4.1), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction), 

+ les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, nettoyage 

filtre à sable production eau industrielle, eaux de lavage pièces mécaniques …, 
* les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au 

site ou avant rejet vers le milieu récepteur . 

+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

* les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Ces paramètres sont a minima la température, le pH, la conductivité, le débit. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
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Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) 
les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 93 
Coordonnées (Lambert II étendu) 
Nature des effluents 
Débit maximal journalier (m/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet : 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

X:637957, Y : 6384010 
X : 590686, Y : 1950128 
Eaux industrielles (sortie THR) 
5200 (dont 1800 issu des installations visées par le présent arrêté) 
300 (dont 83 issu des installations visées par le présent arrêté) 
milieu naturel 
Neutralisation physico-chimique 
Enne (code masse d'eau :FRFR R670-2) 
Buse de diamètre 1500 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 93 
Coordonnées (Lambert II étendu) 
Nature des effluents 
Débit maximal journalier (m°/) 
Débit maximum horaire( m/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

X:638514, Y : 6384745 
X:5911943, Y : 1950910.7 
Eaux industrielles (circuit TAR de refroidissement du laminoir) 
400 m°- rejet ponctuel annuel lors de la maintenance TAR 

Milieu naturel 
Sans traitement si l'analyse avant rejet est satisfaisante 
Riou Mort (ou station interne pour traitement si nécessaire) FRFR130 
Canalisation en diamètre 600 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3 
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 93 
Coordonnées (Lambert II étendu) 
Nature des effluents 
Débit maximal joumalier (m°/) 
Débit maximum horaire( m‘/h} 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

X : 638659, Ÿ : 6384742 
X:591339.5, Y : 1950908.9 

Eaux industrielles (eaux de lavage de filtration) 
2 (rejet de 6 m° environ toutes les 72 heures) 

Milieu naturel 
Sans 
Riou Mort FRFR130 Sans traitement si analyse avant rejet satisfaisant 
Canalisation diamètre 400 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°4,5et6 
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 

Coordonnées (Lambert Il étendu) 

Nature des effluents 
Débit maximal journalier (m/) 
Débit maximum horaire ( m/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions   X: 638350.7 Y : 6384746.17 ;X: 63843338 Ÿ : 63847594 ;X : 638646.72 

Y : 6384733.46 
X: 591037.296 Y: 1950910.620 ;X: 591113.490 Y: 1950924.557 ;X: 
591327.254 Y : 195090.382 
Eaux pluviales usine amont (3 points de rejet) 

Milieu naturel 
Sans 
Riou Mort FRFR130 
3 conduites de section (amont vers aval) 1600x1000, 1500x700 et 1000x1000   

  

  

[Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté C7 
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Coordonnées PK et coordonnées Lambert X: 638433.38 Y : 6384733.46 
Coordonnées (Lambert IT étendu) X:591327.254 Y : 195090.382 
Nature des effluents Eaux de lavage pièces mécaniques Laminoir 
Débit maximal journalier (m°/j) Volume annuel 1 200 m° 
Débit maximum horaire( m°/h) - 
Exutoire du rejet Surverse réseau eau pluvial interne, concentrat éliminé comme déchets 
Traitement avant rejet Fosse tampon et débourbeur/déshuileur 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Riou Mort FRFR130 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 8,9, 10 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert - 
Coordonnées (Lambert IE étendu) - 
Nature des effluents Eaux pluviales usine aval ( point de rejet principaux et multiples) 
Débit maximal journalier (m°/j) - 
Débit maximum horaire( m‘/h) = 
Exutoire du rejet Milieu naturel et réseau d'eaux pluviales communal 
Traitement avant rejet 4 séparateurs d'hydrocarbures et rejets directs 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Riou Viou FRFR670 et ou réseau d'eaux pluviales communal 
Conditions de raccordement Convention de déversement 
Autres dispositions 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°11 

X: 638646072 Y : 6384733.46 ;X : 638498.56 Ÿ : 6384742.05 ;X : 638386.11 
Coordonnées PK et coordonnées Lambert YŸ : 6384754.62 

A X: 591327.254 Y : 195090.382; X: 5911788709 V: 1950907.737:X: 
Ghononnes (Lambert étendu) 591066.214 Y : 1950919.376 
Nature des effluents Eaux sanitaires usine amont 
Débit maximal journalier (m°/j) - 
Débit maximum horaire( m°/h} - 
Exutoire du rejet Milieu naturel 
Traitement avant rejet 6 fosses septiques sur l'usine amont 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Riou Mort FRFR130 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 12 
Coordonnées PK et coordonnées Lambert X:638037.52 Ÿ : 6384207.55 
Coordonnées (Lambert Il étendu) X:590721.123 Y : 1950458.933 
Nature des effluents Eaux sanitaires usine aval 
Débit maximal journalier (m°/j) - 
Débit maximum horaire( m°/h) = 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux usées communal 
Traitement avant rejet Sans 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Riou Mort FRFR130 en sortie de la station collective 
Conditions de raccordement Convention de déversement 
Autres dispositions   
  

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

43.6.1.1 Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 
de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

4.3.6.12 Rejet dans une station collective 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de lautorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet et tenue à disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, .…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : inférieure à 30 °C 

PA : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 — Eaux industrielles après traitement au THR (Cf. repérage du 
rejet au paragraphe 4.3.5) 

Tableau applicable à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’au 1° juin 2017. 

  

    
  

  

Débit de| Journalier : 5 200 | Maximal : 300 _ 
référence m3/ jour m3/ heure Moyen mensuel : 3 000 m3/jour C 2 

pH 5,5 49,5 c 2 

        Température Inférieure à 30 °C C 2   
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Conductivité / C 2 

Valeur Limite Concentration Valeur Limite Flux journalier Nbre de 
Paramètre (mg/l) (gi) Auto-surveillance : mesures 

() ° comparatives 
annuelles 

DCO 30 45 000 M 2 

DBOS 10 15 000 M 2 

MEST 10 15 000 M 2 

HCT 0,5 750 M 2 

AOX 5 30 T 1 

Tributylphosphate 4 742 T 1 

Indice phénols 0,1 150 T 2 

Fluor (F) 0,4 600 M 2 

Cyanures (CN) 0,01 15 T 2 

Nickel (RSDE) 02 300 H 4* 

Fer et aluminium 0,04 60 M 2 
Fe + AD) 

Arsenic (As) 0,01 30 M 2 

Phosphore total 0,3 170 T 2 

Nitrite 20 1500 H 2 

Nitrates 30 170 000 H 2 

Azote 3 41 000 H 2 
total 

Cadmium (RSDE) 0,06 90 J 45 

Cuivre (RSDE) 0,01 13 H 4 

Zinc (RSDE) 2 3000 J 4 

Plomb (RSDE) 0,01 15 T* 1 

Tableau applicable à compter du 2 juin 2017. 

. :  — 200 Matra: 300 Moyen mensuel : 3 000 m3/jour C 2 

pH 5,5 à 9,5 C 2 

Température Inférieure à 30 °C € 2 

Conductivité Î C 2 

Valeur Limite Concentration Valeur Limite Flux journalier Nbre de 
Paramètre (ng/D (gi) Auto-surveillance mesures 

@) comparatives 
annuelles 

DCO 30 45 000 M 2 
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DBOS 10 20 000 M 2 

MEST 10 15 000 M 2 

ACT 0,5 750 M 2 

AOX 5 30 T 1 

Tributylphosphate 4 742 T Î 

Indice phénols 0,1 150 T 2 

Fluor (F) 0,4 600 M 2 

Cyanures (CN) 0,01 15 T 2 

Nickel (RSDE) 02 100 H 4ë 

Fer et aluminium 0,04 60 M 2 
(Fe + AD 

Arsenic (As) 0,01 30 T 2 

Phosphore total 0,3 170 T 2 

Nitrite 20 340 H 2 

Nitrates 30 170 000 H 2 

Azote 3 41 000 H 2 

total 

Cadmium (RSDE) 0,06 10 J 4“ 

Cuivre (RSDE) 0,01 13 H 4 

Zinc (RSDE) 2 28 J 4* 

Plomb (RSDE) 0,01 15 T* 1             

* ces contrôles sont soumis aux prescriptions du chapitre 10.4 RSDE phase pérenne. 

(1) : C pour continue, J pour journalière, H pour hebdomadaire, M pour mensuelle et T pour trimestrielle. 

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre 
heures. 

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser 

les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d'une autosurveïllance 
journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

Pour le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de vingt-quatre heures ne dépasse pas le double 

des valeurs limites fixées. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °2 (C£. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  
  

      

Débit de référence Vidange annuelle : 400 m°/ an Débit max journalier < 1/10 débit inter-annuel du 
° cours d’eau 

Paramètre Concentration maximale Flux max journalier Fréquence des 
mesures 

MES 100 mg/l 15 kg/j       
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DCO 300 mg/l 44 kg/j Lors de la 
Phosphore 10 mg/l 73 g/jour vidange 
AOX 1 mg/l 10% flux annuelle du 

admissible circuit avant 
Fer et composés sur 5 mg/l 10% flux rejet milieu 
échantillon brut (exprimé admissible 
en Fe) 
Zn 2 mg/l 4,55 g/j 
Cuivre et composés sur 0,5 mg/l 2,06 g/j 
échantillon brut (exprimé 
en Cu) 

Nickel et composés sur 0,5 mg/l 29,38 g/j 
échantillon brut (exprimé 
en Ni) - 

Plomb et composés sur 0,5 mg/l 10,58 g/j 
échantillon brut (exprimé 
en Pb) 

Température 30 °C / 
pH 5,5 à9,5 / 
Azote 30 mg/l 17Kg/ 
Cadmium et ses composés 50 ug/l 0,12 g/j 

Couleur modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un 
point représentatif de la zone de mélange ne dépasse pas 100 
mg Pt/1. 

THM (TriHaloMéthane) 1 mg/l 
Arsenic et composés sur 50 ug/l 6,17 g/j 
échantillon brut (exprimé 
en As) 
  

Référence du rejet vers le milieu IN 93 (Cf du rejet au he 4.3.5. 
Débit de référence 
    

Maximal : 6 m3 par cycle de lavage toutes les 72h, soit 2 m3/jour en moyenne 

Paramètre Concentration maximale Fréquence des mesures 

Âs 

Zn 

Fe 

MES 

DCO 

DBO5 

HCT 

s
l
s
l
l
-
l
l
 
E
l
f
e
 

conductivité 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °7 (C£. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5. 
  

  

  

    

Débit de référence | 

Paramètre Concentration maximale Flux maximal journalier (kg/j) 
où flux imal spécifique Fréquence des mesures 

HCT 10 mg/l À Annuelle avant 
DCO 300 mg/l 4 curage       
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
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des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°4, 5, 6, 8,9 et 10 - (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) 

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètre Concentration (mg/l) 
Valeur limite (1) Moyenne mensuelle 

MEST 100 110 

DCO 300 330 

DBOS 100 110 
HCT 10 il 

Phosphore total 10 il 

Azote global 30 33     
  

(1) Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 

Dans le cas de mesures en permanence, 10 % des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, 
sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. Dans le cas de prélèvements 
instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur prescrite durant plus de deux heures par jour. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisées est de 125 900 m°. 

Sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêté, lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des 

toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables est 

susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de 
stockage, etc., ou si le milieu naturel est particulièrement sensible, un réseau de collecte des eaux pluviales est 
aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux 

pluviales. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 

traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites 
en concentration fixées par le présent arrêté.
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans lattente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
lensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées.
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ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 
S41-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Type de déchets Code des | Nature des déchets Filière de traitement Quantité maximale 
déchets admissible sur site 

(tonnes) 

100511 |Crasses et écumes autres que | Valorisation (R4) 50 

celles visées à la rub 10 05 10 

150102 | Emballages en matières | Valorisation (RS) 1 

plastiques 

120199 | Déchets de coolant Incinération (D10) 30 

150103 | Emballages en bois Valorisation (RS) 12 

Déchets non dangereux F0 01 61 [Papier Valorisation (RS) 3 
150101 | Emballages carton Valorisation (R13) 3 

170407 | Métaux ferreux Valorisation (R4) 9 

200301 |Fraction non compostée de | Mise en décharge (D1) 8 
déchets divers 

100504 |Cendres de zinc four de fusion | Valorisation (R4) 50 

Déchets dangereux 07 01 04* | Autres solvants, liquides de | Traitement (D13) 1 

lavage et liqueurs mères 

organiques (traitement de 

surface) 

07 01 08* | Autres résidus de réaction et| Traitement (D13) 4 

résidus de distillation (ligne de 

laquage) 

161103*| Revêtements de fours et| Traitement (DS) 4         
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réfractaires 
  

19 08 13* Boues issues du traitement des 
eaux usées industrielles 

décharge 
aménagée 

Mise en 
spécialement 

O5) 

50 

  

070101* Eaux de lavage et liqueurs 

mères aqueuses (solvants et 
huiles) 

Traitement (D10) 

  

13 05 02* Hydrocarbures provenant de 
séparateurs 

Traïtement (D13) 

  

13 01 10* Huiles moteur, de boite de 

vitesse et de lubrification non 

chlorées à base minérale 

Traitement (R13) 

  

16 05 08* Produits chimiques d'origine 
minérale à base de ou contenant 
des substances dangereuses, mis 
au rebut (boues de rectification) 

Incinération (D10) 

  

15 01 10* Emballages contenant des 

résidus de substances 
dangereuses ou contaminés par 
de tels résidus 

Incinération (D10) 

  

15 02 02* Absorbants, matériaux filtrants 

C compris les filtres à huile non 
spécifiés ailleurs), chiffons 

d'essuyage et vêtements de 

protection contaminés par des 
substances dangereuses 

Incinération (D10) 

  

16 05 06* Produits chimiques de 
laboratoire à base de ou 
contenant des substances 
dangereuses, y compris les 

mélanges de produits chimiques 
de laboratoire 

Incinération (D10) 0,5 

  

16 06 03* Piles contenant du mercure Traitement (D13) 
  

16 11 03* Autres revêtements de fours et 
réfractaires provenant de 
procédés métallurgiques 
contenant des substances 

dangereuses 

Traitement (DS) 

  

16 05 04* Gaz en récipients à pression (y 
compris les halons) contenant 
des substances dangereuses 

Traitement (D10) 0,3 

  

20 0121* Tubes fluorescents et autres 
déchets contenant du mercure 

Traitement (D13) 0,15 

      15 01 10*   Fûts vides de laque (déchets 
d'emballages vides souillés 
contenant des substances 
dangereuses)   Valorisation (R3, R4)   
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.12. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la Emergence admissible pour La 
zones à émergence réglementée (incluant période allant de 7 h à 22 h, sauf période allant de 

le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.22. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)          
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des matières mises 
en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation doivent être constituées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au 
strict minimum, et présentent les caractéristiques de faible réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

«matériaux de classe Al ou A2 s1 dl selon NF EN 13 501-1 ; 

+ murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

+ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

*_ portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures).
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(R : capacité portante, E : étanchéité au feu, I : isolation thermique.) 

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le système de ventilation. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. CHAUFFERIE(S) 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes El30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré ET120. 

A l’extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d'alerte d’efficacité équivalente. 

ARTICLE 7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.3.1. Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’au moins deux accès éloignés l'un de l'autre et, le plus judicieusement 
placés pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables..) pour permettre à tout moment l’intervention des services d’incendie et 
de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

ARTICLE 7.2.4. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes à la réglementation en vigueur (norme NF EN 12101-2, version décembre 2003), 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 
d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 

utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 
à la réglementation en vigueur (norme NF S 61-932, version décembre 2008). 

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation.
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Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 
cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

+ 13 poteaux d'incendie d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de 
la limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit 

minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures sur 4 hydrants 

simultanément et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au 

service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de 

secours). À défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est accessible en 

toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux 
d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 
vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 
60m3/h. L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que 

le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ; 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 
les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

matières stockées ; . 
* 35 Robinets d'Incendie Armés (RIA) répartis sur l'ensemble du site hormis au niveau du laminoir où l'eau 

est à proscrire ; 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Toute modification des installations et moyens de lutte contre l’incendie doit faire objet d’une information 

préalable du SDIS et de l’inspection. 

ARTICLE 7.2.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur (arrêté 
ministériel du 4 octobre 2010 modifié par l'arrêté ministériel du 19 juillet 2011). 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent.
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.34. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de Finspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.5. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l’installation recensées selon les dispositions de l’article 7.1.1 en raison des risques d’explosion, 

l'exploitant met en place des évents / parois soufflables. 
Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas 

d’explosion. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

D. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution dé l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 

recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et 

d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 

externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 

assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 Litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe, 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITICNS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque d'incendie 
ou d'explosion, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

« permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un 

« permis de feu» (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 
particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
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relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 

par exemple) aïnsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer et l'interdiction 
d'utiliser des téléphones cellulaires dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 7.4.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 

- Pobligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 TRAITEMENT DE SURFACE 

ARTICLE 8.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles 

économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe, et en tenant compte de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Le traitement de surface est réalisé dans les 2 bâtiments suivants : 

* Atelier de prépatinage n°1 : atelier constitué d’une ligne polyvalente (procédés Quartz-Zinc et 

Anthra-Zinc) équipée de 2 cuves 5,2 et 9,2 m°, 

+ Atelier de prépatinage n°2 : atelier constitué d’une ligne polyvalente (procédés Quartz-Zinc et 

Anthra-Zinc) équipée de 2 cuves 4,5 et 9 m2. 

+ Atelier de prépatinage n°3 : atelier constitué d’une ligne polyvalente (procédés Anthra-Zinc et 

laquage) équipée de 2 cuves 8 et 17 mi, 

ARTICLE 8.1.2. AMÉNAGEMENT 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 8.1.2.1. Liaison à la terre 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, 
appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes 

existantes. 

Article 8.1.2.2. Bains et installations associées 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des 

sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques 

définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en 
aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle 
provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent 
s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés..). 

Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est 
de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception 
de celles dédiées au déchargement. 

Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques 
de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent 

pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de 
résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité 
qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions 
de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

Article 8.1.2.3. Stockages 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au 
moins égale à : 

+ __la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

* dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 
litres ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume des 

cuves associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de danger qui le justifiera, il 
pourra être limité à 100 m° ou au volume de la plus grande cuve si celui-ci excède 100 m°. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le 
stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou 
dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 8.1.2.4. Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
* 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une 

concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

Au vu des éléments de l'étude de dangers et compte tenu des caractéristiques des bains et des matières traitées, 

l'arrêté préfectoral d'autorisation prescrit, le cas échéant, l'obligation pour l'exploitant d'installer un dispositif de 

vidange ou de transvasement dont la mise en oeuvre est quasi immédiate en cas de situation accidentelle 
(emballement de réaction, émissions gazeuses dangereuses, réactions exothermiques.…). 

Article 8.1.2.5. Ouvrages épuratoires 

Les réacteurs de décyanuration et de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, avec un déclencheur 

d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit sur un revêtement étanche et inattaquable, 
dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. 

La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés sont implantés de manière 
à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques. 

Article 8.1.2.6. Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées 
à des rétentions dimensionnées selon Les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages.
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Article 8.1.2,7. Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 

accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet 

effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, P 8 : eu Jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges 
de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques 

définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 
substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal 
de l'atelier. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES D'EXPLOITATION 

Article 8.1.3.1. Substances dangereuses 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les 

fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des 

substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.1.3.2. Gestion des stockages 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 

des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de 
fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Article 8.1.3.3. Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. ‘ 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité 

de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon 
fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient 

notamment :
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* la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension 
prolongée d'activité ; 

* les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 
* la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 
* les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques de détection ; 

* les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 74.1. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de substances toxiques. Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires Pour ajuster la composition des bains. 
Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

Article 8.1.3.4. Consommables 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de PH. 

ARTICLE 8.1.4. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8.1.4.1. Alimentation en eau 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée doivent être vérifiés régulièrement et entretenus. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Article 8.1.4.2. Eaux de rinçage 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 
Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

*__les eaux de rinçage ; 

* les vidanges de cuves de rinçage ; 
* les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ; 

*__les vidanges des cuves de traitement ; 
* les eaux de lavage des sols : 
*__les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :
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+ les eaux de refroidissement ; 

+ les eaux pluviales ; 

+ _les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui patticipe à l'entraînement du bain. La 

surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des 

quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. 

La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

I y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel 

que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

8.14.2.1 La consommation spécifique d'eau moyenne sur les trois chaînes ne doït pas excéder 5,4 litres par mètre 

carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

8.14.2.2 L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période 

représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et 

le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

ARTICLE 8.1.5. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains sont captées et 

dirigées vers des laveurs de gaz avec neutralisation à la soude, avant rejet à l'atmosphère afin de respectér les 

valeurs limites définies à l’article 3.2.4 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par 

rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont 

séparés afin d'empêcher leur mélange. 

ARTICLE 8.1.6. DÉCHETS 

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de 

traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.). 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe la liste des principaux déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à 

l'extérieur et à l'intérieur de l'établissement. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

L'arrêté préfectoral d'autorisation pourra interdire tout mode d'élimination qui n'apporterait pas les meilleures 

garanties et résultats en matière de protection de l'environnement. 

Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit. 

Les déchets sont éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet en application du titre Ter du livre V du 

code de l'environnement. 

L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et à ses arrêtés d'application. 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 8.1.7. SURVEILLANCE 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent titre. 

Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions (polluants et périodicité) précisées dans 

l'arrêté préfectoral d'autorisation. L'exploitant en effectue une synthèse, accompagnée des commentaires 

nécessaires, qu'il envoie périodiquement à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.2.1. CONCEPTION 

Article 8.2.1.1. règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 
L'implantation des appareïls doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux 
mêmes) : 

# 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1%, 2ème 3ème ef 4ème 
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 
voies à grande circulation, 

+ 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les 
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de 
combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions de l'article 8.2.1.3 - Comportement au feu des bâtiments (3"alinéa). 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Article 8.2.1.2. interdiction d'activités au-dessus des bâtiments 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 
Article 8.2.1.3, comportement au feu des bâtiments 

Les nouveaux locaux (construits après le 1* janvier 1998) abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
° matériaux de classe MO (incombustibles), 
+ stabilité au feu de degré une heure, 
° couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, 
parois de faibles résistance...) 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des 
locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article 8.2.1.1 - Règles d'implantation ne peuvent être respectées : 

+ parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
° portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 
+ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Article 8.2.1.4, accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie - engin ou par une voie - échelle si le plancher haut du bâtiment est à 
une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en 
combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée annuelle de fonctionnement est inférieure à 500 heures. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.
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Article 8.2.1.5. ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 

sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air 

ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 8.2.1.6. installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif 

à la réglementation du travail. ‘ 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 

électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive. 
Les matériels électriques doivent être conformes à la réglementation relative aux installations susceptibles de 

présenter des risques d'explosion. 

Article 8.2.1.7, issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 

doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 

issues est balisé. 

ARTICLE 8.2.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.2.2.1. consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

“ les modes opératoires, 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées 

par l'installation, 
‘e les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

e les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 
sécurité. 

Article 8.2.2.2. entretien des installations et des locaux 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le 

matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer 

un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les 

conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 

réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 

ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une 

vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera 

sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par 

écrit.
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Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au 
présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de 
l'arrêté du 16 juillet 1980. 

Article 8.2.2.3. contrôles périodiques 

Des contrôles périodiques prévus par le décret n°98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des 
installations consommant de l'énergie thermique sont effectués à la diligence et aux frais de l'exploitant de 
l'installation thermique. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE - RISQUES 

Article 8.2.3.1. détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que 
cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection 
d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

En cas de défaillance, la durée d’indisponibilité de chaque capteur ne doit pas excéder 5 jours ouvrables. 

Il ne doit pas y avoir plus de 2 capteurs simultanément hors services sur l'installation de surveillance. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 
d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait 
être maintenu conformément aux dispositions prévues à l'article 7.3.1 - Matériels utilisables en atmosphères 
explosibles. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Article 8.2.3.2. surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.2.3.3. contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir 
l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef.) nonobstant les dispositions prises en 
application de l'article 8.2.1.4 Accessibilité (1° alinéa). 

Article 8.2.3.4. connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R. 231-53 du code du travail. 
Les fts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il ÿ a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

Article 8.2.3.5. registre entrée / sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un 
plan général des stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion 
est limitée aux nécessités de l'exploitation.
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Article 8.2.3.6. conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. IE vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

e pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du ler février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine 

permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

s pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente 

de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers 

afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 

l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 8.2.3.7, moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

e des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur 

nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion 

avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de 

six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un 

combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

manipulés ou stockés : 

e une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 

installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : 

e un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, implanté à 200 

mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une 

pression suffisants, indépendants de ceux des appareïls d'incendie, des robinets d'incendie armés ou 

tous autres matériels fixes où mobiles propres au site, 

+ des matériels spécifiques: extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre 

automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

CHAPITRE 8.3 EMPLOI OU STOCKAGE D'ACIDE NITRIQUE, D'ACIDE 
PHOSPHORIQUE ET D'ACIDE SULFURIQUE 

"ARTICLE 8.3.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Article 8.3.1.1. Stockage 

Les récipients doivent satisfaire les prescriptions prévues à l'article 8.3.3.7. 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes et à l'exception de l'acide picrique, toute aire de 

stockage à l'air libre ou sous auvent des récipients doit être située à une distance d'au moins 10 m de tout stockage 

de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydrides visés. Si 

cette condition ne peut être satisfaite, le stockage doit être implanté dans un local fermé et ventilé, selon les
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dispositions aux articles 8.3.1.3, 8.3.1.5 et 3.2.4, et séparé des stockages de matières combustibles ou de produits 
susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydrides par des murs coupe-feu de degré deux heures. 
Dans le cas de l'acide picrique, l'aire de stockage à l'air libre ou sous auvent doit être éloignée d'au moins 10 m de 
tout autre stockage. Si cette condition ne peut être satisfaite, le stockage doit être implanté dans un local fermé et 
ventilé selon les dispositions des points 8.3.1.3, 8.3.1.5 et 3.2.4, et séparé des autres stockages par des murs coupe- 
feu de degré deux heures. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins : 
* 30 m des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent, 
* ou 10 m des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé selon les 

dispositions du point 3.2.4. 

Article 8.3.1.2. Emploi et manipulation 

Les substances visées doivent être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon les 
dispositions des points 8.3.1.3, 8.3.1.5 et 3.2.4 et à une distance d'au moins 30 m des limites de propriété. Si cette 
dernière condition n'est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou de l'enceinte doit être équipée 
d'une installation de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette 
installation sera mise en service dès la survenue d'une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de 
l'extraction sera situé à au moins 10 m des limites de propriété. 

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans émission 
possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local ou une enceinte n'est pas requise. 

Article 8.3.1.3. Comportement au feu des bâtiments 

En cas de stockages dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

* murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
“couverture incombustible, 

* portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

*__ porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
* matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 8.3.1.4. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation 
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.3.1.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère toxique ou explosible. Dans le cas de ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 m de toute prise d'air destinée à la ventilation ou à la 
climatisation de locaux. 

Article 8.3.1.6. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif 
à la réglementation du travail.



TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines installations 
de l'établissement p 53 -1 

95 

Dans les installations de stockage, emploi ou manipulation de l'acide picrique, le matériel électrique utilisé doit 

avoir un indice de protection au moins équivalent à IP65, conformément à l'arrêté du 20 décembre 1988 pris en 
application du décret du 14 novembre 1988 du ministère du Travail. 

ARTICLE 8.3.2. SURVEILLANCE DE L'EXPLOÏITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. En particulier, les réservoirs devront faire l'objet d'examens périodiques. 

L'examen extérieur des parois latérales et du fond des réservoirs doit être effectué régulièrement sans que 
l'intervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois. Le bon état de l'intérieur du réservoir doit 
également être contrôlé par une méthode adaptée. Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz 

toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques...) 
seront mises en œuvre. Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à 

la vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y 
remédier. Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué. Les 
lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque sensible des matériaux 
susceptible d'être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant les 
réservoirs, si tel est le cas, doit également faire l'objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et 

leurs résultats seront consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte à éviter toute 
possibilité d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles s'effectuent sous la conduite 
d'une personne dûment habilitée à cet effet, pendant les opérations de transfert. 

La vidange en service normal se fait, soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir et muni d'un 

tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec dispositif à poste fixe permettant 
l'amorçage facile du siphon muni à son extrémité d'un robinet d'arrêt facile à manœuvrer ou tout autre dispositif 
susceptible de satisfaire à l'objectif de prévention de débordement. 

Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manœuvrer à distance le tampon de sécurité ou bien un dispositif 

antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé en cas d'accident ou d'incident au 
robinet d'arrêt pendant les opérations de vidange. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action chimique du 
liquide; le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers, en cours de remplissage est 

évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans les 
réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et le 
fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore et lumineux. 

Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l'air du réservoir au moment du 

remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en 
résulte jamais de surpressions ou de dépressions anormales à l'intérieur. 

ARTICLE 8.3.3. RISQUES 

Article 8.3.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours 
permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident.
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En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des substances stockées, le 
matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle suivants : 

* 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 
* 2 appareils respiratoires autonomes et isolants, 

*__ gants et lunettes de protection. 

Article 8.3.3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

À l'exception de l'acide picrique, de l'acide acétique quand sa concentration est supérieure à 90 %, de l'anhydride 
acétique quand sa concentration est supérieure à 20 %, les acides et anhydrides visés sont ininflammables et 
inexplosibles. Toutefois, du fait de l'action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se 
produire induisant une source potentielle d'explosion. 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 
Suivant les cas et les produits en cause: | 

* d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le risque à défendre; les postes d'eau doivent être équipés en permanence de tuyaux avec 
lances, 

*  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés, 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
“d'un système interne d'alarme incendie, 
* d'un système de détection automatique d'incendie, 

+ d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 
et des pelles, ‘ 

*__ de matériels spécifiques: masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être initié et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des pompiers ceux-ci 
soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les acides et anhydrides concernés. 
I! précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Article 8.3.3.3, Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque: incendie, atmosphères 
explosives, émanations toxiques, déversement accidentel de produits lors des opérations de vidange ou de 
remplissage. 

Article 8.3.3.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 8.3.3.3 "incendie",
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* l'interdiction de laisser séjourner dans le dépôt des amas de matières organiques (paille, fibres..), 
de produits combustibles ainsi que des produits chimiques susceptibles d'entrer en réaction avec les 
acides ou les anhydrides, 

+ __ l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 8.3.3, 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de 

fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet, 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 8.3.3.5. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 
+ les modes opératoires, 
+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage. En particulier les fûts pleins sont aérés 

périodiquement de façon à éviter le développement d'une pression éventuelle d'hydrogène à 

l'intérieur. Toute réparation est interdite sur un fût contenant de l'acide relevant de la rubrique 1611. 
Les fûts à réparer doivent être préalablement nettoyés pour éliminer toute trace d'acide. L'intérieur 
du ft doit être largement aéré pendant la réparation afin de pallier tout danger de formation d'un 
mélange explosif par attaque du métal par des résidus d'acide dilué, 

* le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

Article 8.3.3.6. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation visées au point 8.3.3.3. présentant des 
risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones sont 

équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux produits visés et à leur mode 
d'utilisation. 

Article 8.3.3.7. Stockage et manipulation 

Les récipients peuvent être stockés en plein air mais ne doivent pas être exposés au rayonnement solaire direct et 

doivent être protégés contre les intempéries. Si les produits sont stockés dans des locaux, ceux-ci doivent être bien 
ventilés et les produits doivent être protégés du rayonnement solaire direct. Dans tous les cas, les produits doivent 

être stockés à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être compatible avec le 
produit à stocker. 

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports construits dans les règles 

de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique; ils sont maintenus à l'âbri de toutes corrosions. 

Concernant la circulation au sein de l'entrepôt, toutes dispositions doivent être prises pour qu'en aucun cas le heurt 

d'un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l'ensemble. En conséquence, les voies de circulation sont disposées de 
telle sorte qu'un intervalle avec bornes de protection surélevées d'au moins cinquante centimètres existe entre le 

soutènement des réservoirs et les véhicules. Les réservoirs situés en surélévation sont installés de manière telle 
qu'on puisse facilement circuler et déceler tout suintement ou fuite et y remédier. 

Article 8.3.3.8. Mise en service 

Lors de la première mise en service de l'installation d'emploi et ensuite lors de toute modification ou de réparation 
de cette installation, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par une personne ou une entreprise compétente désignée 

par l'exploitant. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées.
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CHAPITRE 8.4 ZONES DE CHARGE BATTERIES 

ARTICLE 8.4.1. GÉNÉRALITÉS 

Chaque zone de charge est nettement délimitée et ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier il est interdit 
d’y installer un dépôt de matières combustibles ou de procéder à des réparations sur les véhicules dont les 
accumulateurs sont en cours de chargement. 

Les batteries utilisées dans les ateliers et faisant l’objet d’opérations de recharge sont des batteries : 
» de traction ouvertes dites non étanches : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins 

électriques de manutention, et dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de 
recharge, 

+ stationnaires ouvertes, dites non étanches : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, 
informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de 
recharge. Ces batteries sont fixes et généralement instaïlées sur des étagères ou dans des armoires. 

ARTICLE 8.4.2. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des 
points d'accumulation d'hydrogène. 

Article 8.4.2.1. règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

Article 8.4.2.2. comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

® murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures - couverture incombustible, 
+ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme - porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 

e porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
& pour les autres matériaux : classe M0 (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 8.4.2.3. accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie - engin ou par une voie - échelle si le plancher haut de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.4.2.4. ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par la formule ci-après : Q = 0,05 n I où Q est 
le débit minimal de ventilation (exprimé en m°/h), n représente le nombre total d'éléments de batteries en charge 
simultanément et I représente le courant d'électrolyse (exprimé en ampères). 

Article 8.4.2.5. installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif 
à la réglementation du travail. 

Article 8.4.2.6. mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.
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Article 8.4.2.7. chauffage 

Le chauffage de la zone ne peut se faire que par fluide chauffant. La température de la paroi extérieure chauffante 
n’excède pas 150° C. 

Article 8.4.2.8. rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles 

de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou 

traiter les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au 
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits 
recueillis sont de préférence récupérés et recyclés. 

ARTICLE 8.4.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.4.3.1. surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.4.3.2. contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.4.3.3. propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

Article 8.4.3.4. vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications 
des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 
20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

ARTICLE 8.4.4. RISQUES 

Article 8.4.4.1. protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 8.4.4.2, moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

e d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le 

risque à défendre, 

e  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 
e d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
e de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Une mesure des 
débits en fonctionnement individuel et simultanée des appareils incendie est réalisée tous les ans, les 
résultats sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.4.4.3. localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d' organismes spécialisés, les parties de 
l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation électrique.
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Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs 
d'hydrogène. 

Article 8.4.4.4. matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 8.4.4.3 — Localisation des risques et se référant aux atmosphères 
explosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, 
dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une 
faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de 
bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de 
provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs , contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 8.4,4.5. interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à l'article 8.4.4.3 — Localisation des risques, présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 8.4.4.6. "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 8.4.4.3 — Localisation des risques, tous les travaux de réparation 
ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge 
des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis 
de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative 
à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

Article 8.4.4.7. consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à 
l'article 8.4.4.3 - Localisation des risques, 

e l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées à l'article 8.443 — 
Localisation des risques, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides). 
e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 8.4.4.8. consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

# Les modes opératoires, 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

e les instructions de maintenance et de nettoyage, 

+ le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation.
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Article 8.4.4.9. seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène 

admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le 

dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées à l'article 8.4.4.3 — Localisation des risques non équipées de détecteur 
d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de 

l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

CHAPITRE 8.5 SUBSTANCES RADIOACTIVES SOUS FORME DE SOURCES 
SCELLÉES 

ARTICLE 8.5.1. PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Le présent arrêté vaut autorisation au sens de l’article L.1333-4 du code de la santé publique, pour les activités 

nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 
  

  

  

  

  

  

Nature de la source} Activité autorisée Emplacement Fonction 

scellée 

Am 241 18,5 GBq Parachèvement Mesure d'épaisseur 

Am 241 37 GBq Laminoir entrée Mesure d'épaisseur 

Am 241 37 GBq Laminoir sortie Mesure d'épaisseur 

Cs 137 370 MBq Four de fusion Mesure de niveau 

S190 / Yr 90 3,7 MBq Atelier électrique Étalonnage             
Les mouvements des sources entre les locaux font l'objet de consignes ayant pour objet d'en limiter le nombre et de 

sécuriser les itinéraires retenus. 

ARTICLE 8.5.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

Article 8.5.2.1. Réglementation générale 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code de 

la santé, notamment les articles R.1333-1à R.1333-54, code du travail, notamment les articles R.231-73 a R.231- 

116) et en particulier de celles relatives au transport des matières radioactives et a l'hygiène et la sécurité du travail. 

En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 
- à la formation du personnel ; 

- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant ; 

- à l’analyse des postes de travail ; 
- au zonage radiologique de l'installation ; 
- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés ; 

- au service compétent en radioprotection. 

Article 8.5.2.2. Modifications 

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et 

documents du dossier de demande d’autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté. 
Toute modification apportée par l'exploitant a l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité 

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.
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Article 8.5.2.3. Cessation d’exploitation 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet et à l'Inspection des Installations Classées. En accord avec cette dernière, l’exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des risques et nuisances due à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée. 
En particulier, le chef d'établissement doit transmettre au Préfet, à l'inspection des Installations Classées et à l'Instut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) l’attestation de reprise des sources radioactives scellées 
délivrée par le fournisseur. 
Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d’irradiation doivent être remis à un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

Article 8.5.2.4. Cessation de paiement 

Au cas ou l’entreprise se déclare en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informe sous quinze jours l‘Inspection des installations Classées et le Préfet. 

ARTICLE 8.5.3. ORGANISATION 

Article 8.5.3.1. Gestion des sources radioactives 

Toute session et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées où non scellées, de produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant un formulaire délivré par cet organisme, suivant les dispositions des articles R1333-47 à R.1333-49 du code de la santé publique. 
Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis feur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur où un organisme habilité, Ce processus, établi conformément à l’article R.1333-50 du code de la santé publique et du second alinéa de l’article R.231-87 du code du travail, doit également permettre à Pexploitant de justifier en permanence les activités détenues. 
L’inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’Institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN). 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, l'exploitant effectue périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an. 
En application de l’article R.231-112 du code du travail et de manière à justifier le respect du présent article, l’exploïtant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un document à jour indiquant notamment pour chaque source : 
- les caractéristiques de la source ; 
- toutes les modifications apportées à l’appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection ; 
- les résultats des contrôles prévus aux articles R.231-84 et R.231-86 du code du travail. 

Article 8.5.3.2. Personne responsable 

Conformément à l'article L.1333-4 du Code de la Santé Publique, exploitant définit une personne en charge directe de l'activité nucléaire autorisée appelée "personne responsable”. 
Le changement de personne responsable doit être obligatoirement déclare au Préfet, à l’Inspection des Installations Classées et à l’'IRSN dans les meilleurs délais. 

Article 8.5.3.3. Bilan périodique 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à linspection des Installations Classées, tous les 5 ans, un bilan relatif à l’exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. 
Ce bilan comprend a minima : 
- l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnements ionisants détenus dans son 
établissement ; 

- les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à l’alinéa I-4° de l’article 
R.231-84 du code du travail ; 
- un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire ;
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- les résultats des contrôles prévus à l'article 8.5.3.5 du présent arrêté. 

Article 8.5.3.4. Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration et consignes en cas de perte, de vol ou 

détérioration 

Les sources radioactives sont conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol ou 

la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles sont notamment stockées dans des locaux, 

des logements ou des coffres appropriés, fermés à clé, dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure 

inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d’entraîner un 

dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) doit être déclaré par l’exploitant impérativement 

et sans délai au Préfet ainsi qu'à l’Inspection des Installations Classées et à l’IRSN. 

Le rapport mentionne la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d’identification des sources 

scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l’événement. 

Article 8.5.3.5, Protection contre l’exposition aux rayonnements ionisants 

Les installations sont conçues et exploitées de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de 

l'utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que 

possible. 
En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de l’ensemble des 

activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur le trajet des 

rayonnements. 

Les sources sont équipées d'un dispositif d'occultation totale du faisceau du rayonnement ionisant ; ce faisceau doit 

pouvoir être manœuvré sans risque pour l'opérateur et permettre toute intervention à proximité de la source. Un 

signal indique la position du dispositif ; il doit être vérifié une fois par an et après toute intervention sur l'appareil. 

Le contrôles des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les 

diverses configurations d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que la contamination radioactive des appareils 

en contenant est effectué à la mise en service puis au moins deux fois par an. Les résultats de ce contrôle sont 

consignés sur un registre qui doit être tenu à la disposition de l'Inspection des installations Classées. 

ARTICLE 8.5.4. SIGNALISATION DES LIEUX DE TRAVAIL ET D’ENTREPOSAGE DES SOURCES 

RADIOACTIVES 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité {plan du local avec localisation de(s) la source(s) et 

caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)} sont placés d'une façon apparente, à l’entrée des lieux de 

travail et de stockage des sources. Ces dispositions doivent éviter qu’une personne non autorisée ne puisse pénétrer 

de façon fortuite à l’intérieur de cette zone. 

En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l’article R.231-81 du code du travail, la 

signalisation est celle de cette zone. 

ARTICLE 8.5.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à Putilisation des substances 

radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en cas 

d'événements anormaux. Les consignes de sécurité sont vérifiées par la personne compétente en radioprotection 

puis sont affichées dans tous les lieux où sont détenus ou utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant 

ainsi que des appareils émettant des rayons X ou des accélérateurs. 

Des consignes écrites indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi) 

pour : 
+ donner l'alerte en cas d’incident ; 

+ mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe ; 

+ __ déclencher les procédures prévues a cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an.
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Chaque situation anormale doit faire l’objet d’une analyse détaillée par l’exploitant. Cette analyse est ensuite exploitée pour éviter le renouvellement de l’événement. L'analyse de l’événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour d'expérience font l’objet d'un rapport transmis aux autorités administratives compétentes. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services d'incendie appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans le local. 

Le plan d'opération interne applicable à l’établissement prend en compte les incidents ou accidents lies aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

Il doit prévoir l’organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d’exposition interne et ou externe aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. 

Une réserve de matériel de détection, de mesure, de protection, de neutralisation (telle que substances absorbantes), de décontamination est aménagée à proximité de l'atelier pour que le personnel compétent puisse intervenir rapidement en cas d’accident de manutention. 

ARTICLE 8,5.6. DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPAREILS CONTENANT DES RADIONUCLÉIDES 
Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles ct résistants au feu, la mention radioactive, la dénomination du produit contenu, son activité maximale exprimée en Becquerels, et le numéro d'identification de l'appareil. La gestion des sources, conformément à l'article 8.5.3.1 du présent arrêté, doit permettre de retrouver la source contenue dans chaque appareil. 

L’exploïtant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléïdes. 

Ces appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fäbricant. Ils sont maintenus en bon état de fonctionnement et font l’objet d’un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant et de 
la réglementation en vigueur. 

Le conditionnement des sources radioactives doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d’emploi et en cas d’incident exceptionnel prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricant. Les opérations de déchargement des sources usagées et le chargement des sources neuves dans les appareils ne peuvent être réalisées par l’exploitant et nécessitent de recourir a une organisme / entreprise spécialisé(e). 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié, L'utilisation d’un tel appareil est suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 

Le registre présente notamment: 

* les références de l'appareil concerné : 
* la date de découverte de la défectuosité : 
* une description de la défectuosité : 
* une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise / organisme qui les a 

accomplis ; 

* la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l’identification de lentreprise / 
organisme qui l’a vérifié.
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ARTICLE 8.5.7. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 8.5.7.1. Conditions particulières d’emploi de sources scellées 

Une source radioactive ne peut être considérée comme scellée au regard du code de la santé publique que si 

l'exploitant dispose du certificat correspondent émis par son fabricant. Ce certificat mentionne également 

l’éventuelle conformité aux normes NF M 61-002 et NF M 61-003. 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 

impossible dans toutes les conditions normales d’emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d’utilisation, conformément aux 

dispositions prévues à l’article R.1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l’article R.1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée périmée, au 

plus tard, dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et 

due forme de l’autorisation obtenue auprès de la préfecture de département. 

Lors de l’acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l’exploitant veille à ce que les conditions de 

reprise de ces sources (en fin d’utilisation ou lorsqu’elles deviennent périmées) par le fournisseur soient précisées 

et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

Article 8.5.7.2. Dispositions particulières concernant les installations à poste fixe et les lieux de stockage 

des sources. 

Une isolation suffisante contre les risques d’incendie d’origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produits combustibles (bois, papiers, 

hydrocarbures, …). Il est interdit de constituer à l’intérieur de l’atelier un dépôt de matières combustibles. 

Les portes du local s’ouvrent vers l’extérieur et doivent fermer à clef. Une clef est détenue par toute personne 

responsable en ayant l’utilité (équipe d’intervention incluse). 

CHAPITRE 8.6 DEPOTS D’ACETYLENE EN BOUTEILLES 

ARTICLE 8.6.1. UTILISATION DES DÉPÔTS 

Les dépôts doivent être signalés et leur nombre doit être limité à 3. 

Il est interdit d’utiliser le dépôt à un autre usage que l’emmagasinage des récipients contenant de l’acétylène 

dissous et répondant à la réglementation des appareils à pression de gaz, sauf dans le cas de l'article 8.6.7 Stockage 

d’autres produits ci-après. 

Dans le dépôt, les récipients doivent être placés de façon stable et de manière à être facilement inspectés et 

déplacés, les robinets étant aisément accessibles pour le contrôle de l’étanchéité. Les bouteilles utilisées doivent 

être fixées. Un marquage doit permettre de repérer les bouteilles vides et pleines qui doivent être séparées. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la détérioration des récipients en cours de stockage et de 

manutention. Tout récipient défectueux doit être aussitôt évacué du dépôt dans des conditions évitant tout danger 

ou toute incommodité pour le voisinage. 

Il est interdit de se livrer dans le dépôt à une réparation des récipients ou à une opération quelconque comportant 

l'écoulement d’acétylène à l'extérieur d’un récipient. 

ARTICLE 8.6.2. RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d’au moins 8 mètres des limites de propriété.
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Elle ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

ARTICLE 8.6.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Dans le cas où des locaux abriteraient l’installation proprement dite, ils doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
+ parois coupe-feu de degré 2 heures, 
° couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
e matériaux de classe MO (incombustibles). 

Ces locaux ne doivent avoir aucune communication directe avec les locaux voisins. 

ARTICLE 8.6.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d’atmosphère explosible. S'ils n’ont pas une face ouverte vers l'extérieur, ils doivent comporter 
sur deux murs différents au moins deux orifices de ventilation donnant directement sur l'extérieur, l’un en position 
haute, l’autre en position basse, chacun ayant une surface minimale de 8 dm. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 8.6.5. PRÉVENTION DU RISQUE D'EXPLOSION 

Le local comporte des dispositifs ou des dispositions constructives permettant de limiter les surpressions (évents 
d’explosion, toiture légère). 

ARTICLE 8.6.6. REGISTRE ENTRÉE-SORTIE 

La quantité d’acétylène dissout présente dans l’installation doit pouvoir être connue à tout moment à l’intention de 
l'inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 8.6.7. STOCKAGE D’AUTRES PRODUITS 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburants peuvent être stockés dans le local. 

Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans le local s’ils sont séparés des 
récipients d’acétylène soit par une distance de 8 mètres, soit par un mur plein sans ouverture présentant une 
avancée de 1 mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, 
s’élevant jusqu’à une hauteur de 3 mètres ou jusqu’à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus 
contraignantes applicables pour les gaz concernés. 

ARTICLE 8.6.8. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Les dépôts doivent être dotés de moyens de secours contre l’incendie adaptés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun. 

Un poste d’eau équipé en permanence doit être disposé à distance convenable pour permettre l’arrosage éventuel 
des bouteilles d’acétylène dissous de façon à éviter leur échauffement. 

CHAPITRE 8.7 DÉPÔTS DE LIQUIDES INF LAMMABLES 

ARTICLE 8.7.1. IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

Article 8.7.1.1. Implantation 

Le dépôt est constitué des stockages suivants : 

  

      
          

Désignation |Localisati | Liquide Capacité |Aérien /|Type de cuve Date de mise en 
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on stocké (m3) Enterré service 

Cuve THR FOD 4 Aérien Simple enveloppe 1995 
chauffage 

neutralisation 

Cuve THR FOD 3,3 Aérien Simple enveloppe 1995 

chauffage 

neutralisation 

Groupe Zone FOD 80 Enterré Double parois  avec|1995 

électrogène 2! Laminoir détecteur de fuite 

MVA 

Groupe Zone FOD 1,5 Enterré Double enveloppe 2014 

électrogène | Atelier 
250 KVA central 

Cuve Zone Gasoil 2,5 Aérien Double enveloppe Novembre 2011 

distribution  |laquage PEHD                   
Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes 

mesurées horizontalement : 
° réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans lien avec 

l'exploitation du réservoir ; 
+ réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. 

Les réservoirs aériens peuvent être implantés à une distance inférieure des limites de propriété en cas de mise en 

place d'un mur coupe-feu EI 120 permettant de maintenir les effets létaux sur le site. Les éléments de 
démonstration du respect des règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Les distances entre réservoirs aériens ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

+ le quart du diamètre du plus grand réservoir ; 

° une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est inférieure ou 
égale à 50 mètres cubes et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 mètres cubes. 

Par aïlleurs, aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé par 

des tiers. 

Article 8.7.1.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour 
qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou 

sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.7.1.3. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.
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Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 8.7.2. EXPLOITATION, ENTRETIEN 

Article 8.7.2.1. Surveillance de ! ‘exploitation 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe on indirecte, d'une personne compétente désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.7.2.2. Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations de stockage. 
Article 8.7.2.3. Connaissance des Produits, étiquetage 
L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les flts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 8,7.2.4, Propreté 

L'ensemble du site est maintenu propre et régulièrement nettoyé, notamment de manière à éviter les amas de matières darigereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les fonds des cuvettes de rétention sont maintenus propres et désherbés. 

Article 8.7.2.5. États des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 8.7.2.6. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
* les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; * la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

* les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
* la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

Article 8,7.2.7, Vérification périodique des équipements 
L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre 

ARTICLE 8.7.3. DÉTECTION ET PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en vigueur, notamment :
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° d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé 

implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un 

appareil ; 

°_ d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques spécifiques, 

à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

+ d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours ; 

« d'un plan des Jocaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local ; 

° d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 

litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans des 

endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif permettant 

d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

+ d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

ARTICLE 8.7.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu, sous une forme quelconque, dans l'installation ; 

“l'obligation du autorisation de travaux ou du permis de feu pour les parties de l'installation réservées au 

stockage, aux chargement et déchargement des citernes mobiles de liquide inflammables ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues par le présent arrêté ; 

les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 7.4.1 ; 

° les modalités d'information de l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Une formation du personnel permet à l'exploitant d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation, de 

vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques, de prendre les 

dispositions nécessaires sur le plan préventif et de metire en œuvre, en cas de besoin, les actions les plus 

appropriées. 

ARTICLE 8.7.5. STOCKAGE 

Article 8.7,5.1. Stockages enterrés 

Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 

environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont pas 

considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnant. 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont notamment les tuyauteries associées, le limiteur de 

remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, les évents et les dispositifs 

de récupération des vapeurs. 

Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, est présent dans 

l'installation. Les réservoirs sont repérés par une signalétique les identifiant par un numéro, par leur capacité et par 

le produit contenu, placée à proximité des évents et à proximité des orifices de dépotage.
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Les réservoirs simple enveloppe enterrés qui ont été stratifiés conformément à la norme NFM 88 553 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, doivent être remplacés où transformés conformément à l'article $ de l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 susvisé, au plus tard le 31 décembre 2020. 

8.7.5.1.1 Contrôles 
Les réservoirs simpie enveloppe, stratifiés ou non, subissent un contrôle d'étanchéité tous les cinq ans, par un organisme agréé. Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
Un dégazage, un nettoyage et un contrôle visuel du réservoir sont effectués avant le contrôle d'étanchéité par un organisme dont la conduite d'une démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconnu par le ministre chargé des installations classées. 
L'exploitant réalise un suivi du volume de produit présent dans le réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. À cette occasion, l'absence de liquide aux points bas est également contrôlée. 
Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. Tout réservoir enterré simple enveloppe non stratifié est remplacé sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

8.75.12 Mise à l'arrêt 
Lors d'une mise à l'arrêt définitive de l'installation, les réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et nettoyés par une entreprise dont la conduite d'une démarche sécurité à fait l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconnu par le ministre chargé des installations classées. ‘ Les réservoirs sont ensuite retirés ou, à défaut, neutralisés par un solide physique inerte. Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe interne du réservoir et possède une résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Lors de toute interruption d'activité de l'installation d'une durée supérieure à trois mois, une neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l'eau lorsque la durée de cette interruption d'activité est inférieure à vingt- quatre mois. 

8.7.5.13 Contrôles suite à intervention 
Suite à une intervention portant atteinte à l'étanchéité d'un réservoir enterré ou d'un de ses équipements annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la remise en service d'un réservoir à la suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est effectué selon les règles de l'annexe II du présent arrêté par un organisme agréé avant la remise en service de l'ensemble de l'installation. 

En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et soumis à une épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres compartiments du réservoir sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois suivant la remise en service du compartiment à l'origine de la fuite. Les épreuves sont effectuées selon les règles en vigueur par un organisme agréé. 
8.7.5.14  Tuyauteries enterrées 
Les tuyauteries enterrées, qui ne sont pas munies d'une deuxième enveloppe et d'un système de détection de fuite entre les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite, subissent un contrôle d'étanchéité tous les dix ans, par un organisme agréé. 

Article 8.7.5.2. Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques. 
L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite.
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8.752.  Réservoirs 

Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la 

mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace 

économique européen. 

Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 

européenne ou l'Espace économique européen, installés avant le 22 juin 2009 sont stratifiés sur toute la surface en 

contact direct avec le sol avec une continuité de 70 centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact avec le 

sol. Le matériau de stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et 

avec l'eau. 
En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de stratification est 

compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou sous 

celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

8.7.522 Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le 

réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces 

réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des 

réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. 

Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de 

chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et 

compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En dehors 

des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de 

remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il 

alimente. 

8.7.5.2.3 Les vannes 

Les vannes d’empiétement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont facilement 

manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

8.7.5.24 Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. Toute 

opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable 

par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

8.7.5.25 Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le 

jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace 

économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de 

façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

8.7.5.2.6 Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. Ils ont une 

section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction 

finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de 

livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance
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horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis- 
à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. Lorsqu'elles concernent des 
établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales précitées doivent être observées 
à la date d'implantation de l'installation classée. 
Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de ia cuvette de 
rétention. 

8.752.7 Contrôles 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure d'épaisseur sur la 
surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans à partir de la première 
mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et du contrôle périodique. 
Pour les réservoirs dont le dernier contrôle date de plus de 10 ans, un 1“ contrôle est réalisé sous 3 mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir par 
jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.7.5.3. Installation de dépotage et d’emplissage de liquides inflammables 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine d'explosions, les 
installations sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et 
aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif empêchant la diffusion des 
matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de 
préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément au titre 5. 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan " quantités réceptionnées - 
quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général 
des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours, de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur (pour l'aviation, les flexibles 
sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon 
état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 
Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un 
contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des 
camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage 
(pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits 
susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 
Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en 
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces
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produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les 
moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle). 

CHAPITRE 8.8 INSTALLATIONS DE STOCKAGE ET DE DISTRIBUTION DE GAZ 
LIQUIDE INFLAMMABLE 

ARTICLE 8.8.1. STOCKAGE 

Article 8.8.1.1. Exploitation - Entretien 

8.8.1.1.1 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

8.8.1.1.2 Contrôle de l'accès 
Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en l'absence 

de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec 

porte verrouillable ou casiers verrouillables). 
Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des 

soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots maintenus verrouillés en 

dehors des nécessités du service. 
Dans la zone prévue à cet effet (cf. article 8.8.1.3), l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur 

(camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux 
opérations de chargement ou de déchargement de produit. 

Article 8.8.1.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels 

Article 8.8.1.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours. 

Les stockages étant en réservoirs fixes aériens, les moyens de secours sont au minimum constitués de : 
*_ deux extincteurs à poudre ; . 

+ d'un poste d'eau (bouches, poteaux, .), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou de 

points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre ; Une mesure des 
débits en fonctionnement individuel et simultanée est réalisée tous les ans, les résultats sont tenus à 

disposition de l'inspection des installations classées 

pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de 

commande est d'un accès facile en toute circonstance. 

Ces moyens de secours doivent pouvoir être aussi utilisés en toute efficacité pour intervenir sur l'aire de 
ravitaillement par camions et sur l'aire d'inspection des camions, ou installés en supplément en cas d'impossibilité 
liée à la configuration du site. 

Article 8.8.1.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisées à l'article 7.5.4 doivent être établies, 

tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 

doivent notamment indiquer :
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* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de fumer et l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.1 comme présentant des risques « incendie » et « afmosphères explosives ». Cette interdiction doit être 
affichée, soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage. 

Article 8.8.1.5. Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle 
et notamment de saillie de toiture. 
Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

Article 8.8.1.6. Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 mètres en cas de capacités supérieures. De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la réglementation applicable en vigueur. 
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) ou en revêtement bitumineux de type routier. 

ARTICLE 8.8.2. DISTRIBUTION 

Article 8.8.2.1. Installations électriques 
8.8.2.1.1 Conception et suivi des installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
882.12 Dispositif de coupure générale 
L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution et la mise en sécurité de l'installation. 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de 
l'exploitation de l'installation.
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Article 8.8.2.2. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à la norme NF 

C15-100, version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de gaz inflammables liquéfiés ainsi que les charpentes et enveloppes 

métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 

présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

Article 8.8.2.3. Rétention de l'installation 

La disposition du sol s'oppose à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés en tout point où leur 

présence serait une source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, 

passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout par exemple). 

Le sol de l'aire de remplissage est étanche, A1 (incombustible) et disposé ou conçu de telle sorte que des produits 

liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés 

ou, en cas d'impossibilité, traités en déchet. 

Article 8.8.2.4. Flexible d'alimentation 

Le flexible comporte : 
° un raccord cassant à l'une de ses extrémités ; 

* un raccord déboïitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ; 

° en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le 
débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet est muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas 

raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 
Le flexible est conçu et contrôlé conformément à la norme NF EN 1762, édition de mai 2004 ou pour les 

installations antérieures à cette date, l'édition en vigueur le jour de la déclaration. Sa longueur est inférieure ou 

égale à cinq mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié empêche que 

celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 
Le flexible est changé après toute dégradation. 
Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de 

fabrication. Les flexibles sont équipés de dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas sur l'aire de remplissage. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.8.2.5. Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution est équipé d'un interrupteur de remplissage de type « homme mort » qui commande une 

vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au point 4.9.1 ci-dessus, placée à l'amont du flexible et qui, 

en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de 

l'ensemble des vannes placées sur le cireuit liquide de l'appareil de distribution. 

Article 8.8.2.6. Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure est installé à l'amont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système assure l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

Ariicle 8.8.2.7, Contrôle des équipements de sécurité relatifs aux gaz inflammables liquéfiés 

Sous la responsabilité de l'exploitant, le fonctionnement de tous les équipements de sécurité fait l'objet d'une 

vérification au moins annuelle. 

Par ailleurs, un contrôle visuel de l'ensemble des installations aériennes liées à la distribution de gaz inflammable 

liquéfié est mené régulièrement et au moins une fois par mois pour s'assurer notamment de l'absence de corrosion 

sur les équipements et du bon état général des flexibles et des pistolets. 
Ces contrôles sont consignés dans un livret tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 8.9 STOCKAGE DE SOLIDES FACILEMENT INFLAMMABLES 
Article 8.9.1.1. Etude des dangers 

Sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant transmet à l'inspection une actualisation de son étude de dangers intégrant notamment le stockage de grenaïlle de titane. Cette étude doit être conforme aux dispositions de l’article L 512-1 du code de l’environnement. 
Cette étude décrit les mesures d’ordre technique propre à réduire la probabilité et les effets des scénarios accidentels ainsi que les mesures d’organisation et de gestion pertinentes pour la prévention de ces accidents et la réduction de leurs effets. 

En particulier, le dimensionnement des moyens d’intervention et de confinement des eaux en cas d’incendie doit être mis à jour en fonction des conclusions de cette étude. 

Article 8.9.1.2. Stockage 

Les solides inflammables et réagissant violemment avec l'eau sont conditionnés dans des emballages propres, secs et étanches aux intempéries. 

Ces stockages sont éloignés de toute source d’iguition potentielle. 

Toutes les opérations présentant un risque particulier en matière de sécurité font l’objet de procédures d'instructions ou de consignes claires, connues du personnel, mises en pratique et régulièrement vérifiées. L'exploitant prend toutes les dispositions pour s’assurer de la bonne application et du respect de ces consignes et du bon remplissage des feuilles de marche. 

Le stockage est réalisé sur une zone de rétention dimensionnée de manière à limiter les flux thermiques et les risques de pollution. Cette zone doit être matérialisée et située de manière à éviter tout effet domino potentiel. 
L’exploitant doit disposer ou s’assurer le concours de moyens de secours adaptés (en termes de nature, d'organisation et de moyens) en vue de combattre les effets d’un éventuel sinistre et ce, compte tenu des moyens de secours publics portés à sa connaissance. 

CHAPITRE 8.10 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 
Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 
ARTICLE 8.10.1. CONCEPTION 

a) L'installation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, correctives ou curatives et les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon qu'il n'y ait pas de tronçons de canalisations constituant des bras morts. Elle est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de l'eau, de leur facilité de nettoyage et d'entretien et de leur résistance aux actions corrosives des produits d'entretien et de traitement. 
L'installation est aménagée pour permettre l'accès notamment aux parties internes, aux rampes de dispersion de la tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d'insonorisation si présentes. 

La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier le bon état d'entretien et de maintenance de la tour. 

b) L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus.
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c) La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonctionnement 

constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 

rejet. 

d) Le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires atteste un taux d'entraînement 

vésiculaire inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de 

l'installation. 

e) L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l'installation est bien 

adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d'eau, débit d'air), afin de respecter 

cette condition en situation d'exploitation. 

f) Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la conception des systèmes de 

refroidissement sont considérées conformes aux dispositions de conception décrites au point IL du présent article. 

L'exploitant doit cependant examiner la conformité des parties de l'installation non couvertes par cette norme. 

ARTICLE 8.10.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne nommément une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

L'exploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée directement ou 

indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le personnel d'une entreprise tierce susceptible 

d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de 

prolifération des légionelles associé à l'installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement, et a minima 

tous les cinq ans, de manière à s'assurer que les personnels soient informés de l'évolution des connaissances en 

matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

— les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

— les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d'utilisation des 

produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

— les dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d'échantillons en vue de 

l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Il comprend : 

— les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des différents modules, 

durée, fréquence ; 

— la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, types de formation, suivies, date de 

la dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

— les attestations de formation de ces personnes. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.10.3. ENTRETIEN PREVENTIF ET SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

Article 8.10.3.1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de l'installation 

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles [AMR] est menée sur 

l'installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les moyens 

de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions 

correctives. D'autres sont inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme de 

procédures, rassemblées dans les plans d'entretien et de surveillance décrits au point b ci-dessous. 

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants :
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— la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 
— les points critiques liés à la conception de l'installation ; 
— les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents, ete, ; 
— les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l'eau du circuit de refroidissement, notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire l'objet au titre des articles 8.10.3.2.c et 8.10.4.1.8 du présent arrêté. 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité évaluée notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l'eau qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, ÿ compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l'eau. 
Sur la base de l'AMR sont définis : 

— les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en œuvre pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, moyens mis en œuvre et les échéances 
de réalisation associés ; 

— un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation ; 
— les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de l'installation, ou encore dans les cas décrits aux articles 8.10.4.1 et 8.10.4.2.b, et a minima une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions de l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion du risque de dispersion et de prolifération des légionelles. 
La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

b) Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion de légionelles via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des Legionella pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. Ces plans concernent l'ensemble de l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à supprimer, par dés actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de l'installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans T'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR. 
Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée par l'exploitant, telle que décrite à l’article 8.10.3.2, est jointe au plan d'entretien. 
Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité des mesures préventives mises en œuvre, tels que définis à l’article 8.10.3.3. Il précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels produits chimiques utilisés et les modalités d'utilisation telles que les quantités injectées. 
Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de surveillance sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en Legionella pneumophila décrite au point II du présent article fait l'objet d'une procédure particulière. Les cas d'utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu'une
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installation fonctionnant en continu. Il s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment 

en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 

- procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de 

chaleur ou de l'installation dans son ensemble) dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 

de l'outil de production ; 

- procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, dans les 

différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

- suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 

- en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage non 

prévisible) ; 
- en cas d'utilisation saisonnière (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage prévisible) ; 

- suite à un arrêt prolongé complet ; 
- suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant exister sur l'installation ; 

- autres cas de figure propres à l'installation. 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les modalités de 

gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui 

dépend notamment de la durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l'état 

de propreté de l'installation. 

Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après un 

arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila est réalisée. 

Article 8.10.3.2. Entretien préventif de l'installation 

L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout 

redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du 

dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

caractéristiques de la tour, pour le respect du taux d'entraînement vésiculaire définit à l'article 8.10.1. 

a) Gestion hydraulique 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulant dans l'installation 

et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans 

l'ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif 
L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent, pendant toute la durée de 

fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la concentration en 

légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il démontre l'efficacité 

sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de produits néfastes 

pour l'environnement. 
Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie 

de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 
Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l'eau 

du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion 

des légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d'utilisation 

(fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, le volume), des 

conditions d'exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l'eau du circuit à traiter, en particulier la 

qualité de l'eau d'appoint, la température et le pH. Il s'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin 

d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette 

stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour l'environnement.
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Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où 
l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 
Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition des 
produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de refroidissement et les valeurs de 
concentration auxquels ils sont rejetés. 
Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les installations existantes, 
l'exploitant en informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion 
du risque de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d'analyses hebdomadaires 
en Legionella pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir 3 analyses consécutives inférieures à 
1 000 UFC/L. 
La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé) 
entraîne la mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de 
traitement. 
Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau du 
cireuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, conformément 
aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à 
des irrégularités d'approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l'installation 
Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la ou des tour(s) de refroidissement, de 
ses (leurs) parties internes et de son (ses) bassin(s), est effectuée au minimum une fois par an. 
Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, des 
moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. 
L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure particulière, prenant en 
compte le risque de dispersion de iégionelles. 
Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que l'exploitant se trouve dans 
l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en informe le préfet et lui propose la mise en œuvre 
de mesures compensatoires. 
L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 
Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 
préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 
Article 8.10.3.3. Surveillance de l'installation 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques 
pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en complément du suivi obligatoire 
de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. 
Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'actions. 
Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une fréquence 
et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de dispersion des 
légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité 
est également suivie par le biais d'indicateurs. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l'installation sur 
l'environnement. 

  

a) Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum mensuelle pendant la 
période de fonctionnement de l'installation. Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 
2006). L'ensemble des seuils de gestion mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode 
d'analyse et exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une autre méthode 
d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées. 
Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation 
de ces seuils par l'exploitant. 
Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en fonctionnement, que le 
fonctionnement soit continu ou intermittent.
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b) Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 

l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l'environnement et hors de toute influence 

directe de l'eau d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si 

possible en amont et au plus proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le 

collecteur amont qui est le plus représentatif de l'eau dispersée dans le flux d'air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant. Il 

doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre 

de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au moins 

quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant le prélèvement d'un échantillon pour analyse 

de la concentration en Legionella pneumophila, ceci afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, ce qui 

fausse l'analyse. 
En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est inhibée par un 

neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 (avril 

2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

c) Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

Le laboratoire chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila selon la 

norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

— Je laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

— Je laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l'analyse des légionelles 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le 

ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau 

(UFEC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant 

apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella species supérieure ou égale à 100 000 

UFC/L soient conservés pendant trois mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

— coordonnées de l'installation ; 

— date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

— date et heure de réception de l'échantillon ; 

— date et heure de début d'analyse ; 

— nom du préleveur ; 

— référence et localisation des points de prélèvement ; 

— aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

— pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

— nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de traitements 

utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, anticorrosion.…) ; 

— date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des 

produits injectés. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et définitifs de l'analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

— le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L. 

— le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 

pneumophila en raison de la présence d'une flore interférente.
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e) Transmission des résultats à l'inspection des installations classées 
Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de trente jours à compter de ia date des prélèvements correspondants. 

f) Prélèvements et analyses supplémentaires 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des Iégionelles (CNR de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 
conditions définies au point c, selon les modalités détaillées au point b. 
Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.104. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFÉRATION DE LÉGIONELLES 

Article 8.10.4.1. Actions à mener si les résultats Provisoires confirmés ou définitifs de 1 ‘analyse selon la 
norme NF T90-451 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella 
Preumophila supérieure ou égale à 100 000 UFC/L. 

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie et par courriel avec la mention « URGENT & IMPORTANT - TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE - DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». 
Ce document précise : 

— les coordonnées de l'installation ; 
— la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou 

définitif) ; 

— la date du prélèvement ; 
— les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production et met en œuvre des actions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la dispersion. Les conclusions de cette recherche et ia description de ces actions sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 
Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, dans un délai de 
quinze jours. 

b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie l'efficacité, en réalisant 
un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 
(avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de 
ces actions est respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection des installations classées. 
Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

d) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion. 

e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement dont le résultat d'analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans
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une situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite au point III du présent article, le délai de 

transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique des 

risques actualisés sont joints au rapport d'incident, ainsi que la fiche stratégie de traitement définie à l’article 8.10.3. 

Le rapport précise et justifie l'ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et programmées suite à 

cet incident ainsi que leur calendrier d'application. 
Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini à l'article 8.10.6. 

Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

f) Dans les six mois qui suivent l'incident, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme 

indépendant et compétent, telle que définie à l’article 8.10.6.1. 

g) Cas d'une installation pour laquelle l'arrêt immédiat de la dispersion de l'eau par la ou les tours dans des 

conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production est impossible. 

Hors tout épisode de dépassement, l'exploitant d'une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les mesures 

compensatoires qu'il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila supérieure à 

100 000 UFC/L. 
Si l'installation est également concernée par l'article 8.10.3.2.c, les mesures compensatoires liées au nettoyage 

annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière conjointe. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 
préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement, 

Article 8.10.4.2. Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent 

en évidence une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 

UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L. 

a) Cas de dépassement ponctuel. 

En application de la procédure correspondante l'exploitant met en œuvre des actions curatives permettant un 

abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les actions correctives prévues, en 

vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise 

une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un 

délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs. 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/E, l'exploitant procède à des actions curatives, à la 

recherche des causes de dérive et la mise en place d'actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de 

risque identifié. 
Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise 

une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit 

heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 
Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionella 

pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives mises en 

œuvre. Il procède à des actions curatives, recherche à nouveau la cause de dérive, met en place des actions 

correctives, et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de 

cette dérive. 
La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la 

concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont effectués 

tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en Legionella 

pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 

de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives joint 

au carnet de suivi.
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Article 8.10.4.3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90- 
431 (avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente. 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en Legionella pneumophila 
selon la norme NF T90 431 (avril 2006). Il procède ensuite à la mise en place d'actions curatives, afin d'assurer une 
concentration en Legionella preumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit. 

b} Si ie dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau rendu 
impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, sous une semaine, à la recherche des causes 
de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives et/ou correctives. 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une 
semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Article 8,10.4.4, Cas de dérives répétées 

En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 1 000 
UFCPL et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire la 
réalisation d'un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment 
conception de l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan 
d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives répétées. 

ARTICLE 8.10.5. MESURES SUPPLÉMENTAIRES EN CAS DE DÉCOUVERTE DE CAS DE 
LÉGIONELLOSE 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l'inspection des 
installations classées, l'exploitant : 

— fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l’article 
8.10.3.3.c et suivant les modalités définies à l’article 8.10.3.3.b, auquel il confiera l'analyse des Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ; 

— procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation ; 
— Charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon) pour identification génomique. 

ARTICLE 8.10.6. SUIVI DE L'INSTALLATION 

Article 8.10.6.1. Vérification de l'installation 

Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de 
concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser une 
vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de 
gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien 
effectives. 
Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agréés dans les conditions définies par les. 
articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l'environnement pour la rubrique 2921 des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 
Cette vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de l'environnement. 
Cette vérification comprend l’ensemble des points et prescriptions cités à l’article 26-IV-1 de larrêté du 14 
décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921. 

Article 8.10.6.2. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
— les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure où estimation) ; 
— les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 
— les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes 

(intermittent ou continu) ; 

— les périodes d'arrêts complet ou partiels ;
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— le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le suivi de la 
mise en œuvre des actions correctives correspondantes ; 

— les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 

— les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations de 

vidange, de nettoyage ou de désinfection curative (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) ; 

— les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
— les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

— Je plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 

traitements chimiques ; 

— l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

— les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque légionelles ; 

— le plan de formation ; 
— les rapports d'incident et de vérification ; 

— les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations classées, tels que 
définis au point V du présent article, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

— les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella 
pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis à l’article 8.10.3.3 ; 

— les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau telle que définie à l'article 4.3.9.1. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être 

mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées ou une vérification. 

ARTICLE 8.10.7. BILAN ANNUEL 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d'utilisation avec 

leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel ainsi que les consommations d'eau sont 

adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

— les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 

1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

— les actions correctives prises ou envisagées ; 
— l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année N. 

ARTICLE 8.10.8. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation des équipements de protection individuels (EPT) adaptés ou conformes 
aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masques pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les protéger 

contre l'exposition : 
— aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

— aux produits chimiques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces 

équipements. 
Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPL masques notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des circonstances 
d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de 
la maladie. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et de l'inspection du travail.
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ARTICLE 8.10.9. QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. Matières en suspension < 10 mg/l. 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 
En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place, et une nouvelle analyse en confirme l'efficacité, dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 

ARTICLE 8.10.10. COLLECTE DES EFFLUENTS 

a) Les eaux issues des opérations de vidange, de purge ou toute autre opération liée au fonctionnement du système de refroidissement sont rejetées via le réseau d'eaux usées du site puis, sous réserve du respect des valeurs limites ci-dessous fixées, rejetées au milieu naturel ou raccordées à une station d'épuration. Elles peuvent également être évacuées comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre 5. 

b) Il est interdit de rejeter les eaux résiduaires de l'installation dans le réseau d'eaux pluviales. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une minimisation de la zone de mélange. 

Points de prélèvements pour les contrôles : 

a) Sur la ou les canalisation(s) de rejet d'effluents de l'installation de refroidissement sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...). Ils sont représentatifs du fonctionnement de l'installation et de la qualité de l'eau de l'installation qui est évacuée lors des purges de déconcentration. 

b) Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène ; 

c) Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Pour les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation au regard des biocides utilisés, non visées au 4.3.9.1 du présent arrêté, l'exploitant les présente dans la fiche de stratégie de traitement préventif et indique les valeurs de concentration auxquelles elles seront rejetées. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les flux polluants. 

Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas en dehors de la zone de mélange : - une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 3 °C pour les eaux cyprinicoles et de 2 <C pour les eaux conchylicoles : 
- une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les eaux cyprinicoles et à 25 °C pour les eaux destinées à ia production d'eau alimentaire ; 
- un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6-9 pour les eaux saimonicoles, cyprinicoles et pour les eaux de baignade ; 6,5-8,5 pour les eaux destinées à la production alimentaire et 7-9 pour les eaux conchylicoles ; - Un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la salinité pour les eaux conchylicoles.
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Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement sur un échantillon 

représentatif du fonctionnement de l'installation, constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit 

par deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de décomposition des 

biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de stratégie de traitement telle que définie 

à l’article 8.10.3.2.b du présent arrêté. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures périodiques 

prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 

techniques, notamment les analyses, permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus mesurables 

au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau d'assainissement, ils sont 

mesurés au sein du périmètre autorisé avant dijution.
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TITRE 9 INSTALLATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS INDUSTRIELS 
  

CHAPITRE 9.1 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 9.1.1. GÉNÉRALITÉS 

Les procédés de traitement non susceptible de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés. 
La limitation des polluants dans les rejets aqueux doit être fondée sur la mise en œuvre des meilleures technologies 
disponibles, et sur une optimisation de la gestion de l’eau dans les chaînes de traitement. Les possibilités de 
recyclage et de régénération des bains et des eaux de rinçage des pièces doivent être mises en œuvre chaque fois 
que ces techniques sont économiquement et techniquement réalisables. 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. Elles sont 
correctement entretenues. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si 
besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications 
concernées. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d’accident ou incident tel qu’un mauvais 
fonctionnement de l’unité de traitement des eaux, déversemnent accidentel de matières dangereuses ou insalubres 
directement dans le milieu naturel. 
Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, les systèmes de contrôle en continu du pH, 
de la température, de la conductivité et du débit déclenchent, sans délai, une alarme signalant le rejet d'effluents 
non conformes. Cette alarme doit être relayée de manière à alerter le personnel sur site ou/et d’astreinte. 
Une non conformité pH entraîne l’arrêt immédiat et automatique des rejets. 

ARTICLE 9.1.2. PILOTAGE DES INSTALLATIONS 

L'unité de traitement recueille et traite les eaux suivantes : 
* eaux industrielles issues des ateliers de traitement de surface : 
* eaux des anciens stockage de déchets : 
° eaux du stockage PAST 

“eaux souterraines 
Les volumes traités par la station, en différenciant les différentes sources listées ci-dessus, sont suivis 
quotidiennement par l’exploitant et reportés dans un registre tenu à la disposition de l’inspection. 

Les eaux sont traitées en continu dans 5 réacteurs de 80 m° chacun. Le traitement sur la station se fait par ajout de 
chaux vive par détection pH. Le traitement se poursuit dans un décanteur de 800 m° avec aiout de floculant, P P J 

L'exploitant doit pouvoir présenter à l'inspecteur des installations classées pour l’unité de traitement des eaux les 
éléments suivants : 
. consignes de fonctionnement, de surveillance et d'entretien, 
. enregistrement des paramètres mesurés en continu : débit, PH et température, 
. résultat des analyses destinées au suivi et aux bilans de rendement de l'installation de traitement (entrée et 
sortie) sur les paramètres les plus significatifs définis en 9.1.1.
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ARTICLE 9.1.3. EXPERTISE THR 

Sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant initie une expertise de l'installation de 

traitement de ses effluents résiduaires (THR). Cette expertise est réalisée par un organisme dont le nom sera porté à 

la connaissance de l’inspection des installations classées au préalable accompagné du cahier des charges. Elle vise 

à identifier les mesures techniques et organisationnelles à mettre en place pour garantir le respect des valeurs 

limites d'émissions. Elle doit prendre notamment en compte les effluents issus de l’usine et de l’ensemble des sites 
de remédiation. 
Les taux d’abattement des paramètres suivants y sont déterminés : DCO, DBOS, MES, NGL, NO2/N0O3, 

Phosphore total, Hydrocarbures totaux, Indice phénol, Arsenic, AOX, Cr, Cadmium, Cu, Zn, Plomb, Fer, 

aluminium, Nickel et de tout autre paramètre susceptible d’être rejeté. 

Cette étude finalisée est transmise à l’inspection sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Les documents BREF et les conclusions MTD devront y être étudiés. Un planning des mesures techniques et 

organisationnelles retenues par l’exploitant est joint à cette étude. 

ARTICLE 9.1.4. EFFLUENTS TIERS 

Seuls des effluents non domestiques peuvent être traités sur la THR. 
Les eaux pluviales ne sont traitées par la THR que si leurs charges polluantes ne permettent pas leur rejet direct au 

milieu. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par linspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 10.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques par la mesure des émissions canalisées 

L'auto surveillance est réalisée conformément aux paramètres définis dans les tableaux à l'article 3.2.4. 

Les contrôles sont réalisés une fois par an par un organisme agréé pour les conduits n°1 à 9. 

Article 10.2.1.2. Auto surveillance des émissions par bilan 

L’évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  
Pararrètre Type de mesures ou d’estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle 
  

      
  

ARTICLE 10.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

Ce dispositif est relevé quotidiennement et les résultats sont portés sur un registre. 

Annuellement, l'exploitant transmet le bilan de ses consommations d'eau à l'inspection des installations classées.
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Les compteurs équipant les circuits d’alimentations des installations de neutralisation, du laminoir, des ligne AZ et 
QZ et de la future ligne sont relevés mensuellement et consignés sur un registre tenu à disposition de l’inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 10.23. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 10.2,3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum mises en œuvre sont définies à l'article 4.3.9.1 dans les tableaux fixant les valeurs 
limites de rejets. 

Ces résultats doivent être accompagnés, pour chacune ligne de traitement de surface, des éléments suivants : 

* Surface mensuelle traitée 

« Débit mensuel de rinçage (litre / m?) comme défini à l'article 8.1.4.2 du présent arrêté 

Les fréquences sont définies comme suit : 

C = Continu, J = Journalier, H = Hebdomadaire, M = Mois. 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 10.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale définie à 
l'article 4.3.9.1 dans les tableaux fixant les valeurs limites de rejets. 

Article 10.2.3.2. Effets sur l’environnement : 

La surveillance des effets sur l’environnement est réalisée comme suit : 

Eaux de surface : 
Annuellement, durant la période d’étiage, une mesure de la qualité des masses d’eau est réalisée comme suit : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Riou  Viou|Riou  Viou|Enne Riou  Mort:|Riou  Mort:|Riou Mori : 

FRFR670 FRFR670 : | FRFRR670 2 | amont des | aval rejets | aval confluence 

amont aval rejets et|: rejets UMICORE et|Riou Viou 

confluence  |amont amont et aval UMICORE amont 

Enne confluence rejets THR{|(filtres, TARI]confluence 
Riou Mort |UMICORE let eaux | Riou Viou 

pluviales) 

Cadmium X X X X X X 

Nickel X X X X X X 

Zinc X X X X X X 

Cuivre X X X X X X 

Arsenic X X X X X X 

Plomb X X X X X X 

Nitrites X X X X X X 

Orhotphosphates X X X X X X                   
Pour la surveillance des eaux de surface, l’exploitant aménage des points de prélèvement en amont et en aval de 

son (ses) rejet(s) à une distance telle qu'il y ait un bon mélange de ses effluents avec les eaux du milieu naturel. 

Eaux souterraines : 

Deux fois par an des prélèvements sont réalisés sur les piézomètres suivants 
  

surveillance des eaux souterraines La surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir de 6 piézomètres situés aux endroits 
suivants : 
  

  

  

  

  

            

PZ8 590731.43 250208.68 Amont TER 

PZ9 590680.73 250329.7 Aval THR 

PZIl 590736.18 25057129 Amont traitement de surface 

PZ12 590810.17 250961.167 Aval traitement de surface et usine amont 

PZ14 591386.934 250849.168 Amont laminoir 

PZ15 : 591211.817 250953.05 Aval laminoir, amont zinguerie 
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Les substances à mesurer sont les paramètres physico-chimique généraux (EH, température, conductivité), les 
nitrates, les hydrocarbures totaux, cyanures libres et totaux, sulfates, cadmium, baryum, zinc, manganèse, cuivre, 
chrome, nickel, plomb, COV, BTEX, PCB. 

ARTICLE 10.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en 
service des installations par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
linspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 10.2, notamment celles de son programme 
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du code 
de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en 
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin 
de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 10.2 du 
mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 10.1, des modifications 
éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de 
production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est adressé avant la fin de chaque période (1 mois) à l’inspection des installations classées. Pour les rejets aqueux 
et le suivi légionellose, l’autosurveillance est transmise par voie électronique via l’application GIDAF 
(bttps://sidaf developpement-durable.gouv.fr/Gidaf/login/login.htmi). 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 10.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 10.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 10.4 RSDE PHASE PÉRENNE 

ARTICLE 10.4.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET 
D’ANALYSES 

Les paramètres visés par le présent chapitre sont identifiés à l’article 4.3.9.1 Rejets dans le milieu naturel ou dans 
une station d’épuration collective. Les contrôles externes réalisés pour ces paramètres, prélèvements et analyses, 
doivent respecter les dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la norme NF 
EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser.
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Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

lPinspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 10.2.3.1 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du 
document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 

la surveillance exercée au titre de ce chapitre est mise en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent 

arrêté. 

La durée de chaque prélèvement est de 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation. 

  

  

  

  

  

        

Limite de quantification à atteindre par 
Substance : 

substance par les laboratoires en g/l 

Cadmium et ses composés 2 

Cuivre et ses composés 5 

Nickel et ses composés 10 

Zinc et ses composés 10 

Plomb et ses composés 5 
  

ARTICLE 10.42. PROGRAMME D’ACTIONS ET ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme d’actions 
dont la trame est jointe en annexe intégrant les substances listées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

      

Nom du rejet Substance 

N° 1 — Eaux industrielles après traitement au THR | Cadmium et ses composés, Nickel et ses composés et Zinc et ses 
(Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) composés 
  

Pour les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagné d’un 

échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions, l’exploïtant fournit au 
Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté une étude technico- 
économique intégrant l’ensemble des substances visées dans ce tableau. 

ARTICLE 10.4.3. SUPPRESSION DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces substances, 
l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à l'échéance 2021, même 

si elles ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne. 

ARTICLE 10.44. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Les substances faisant l‘objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 10.4.1 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
(bttps://www.declarationpollution.ecologie.souv.f/gerep/). Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures 
de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l’inspection.
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TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 11.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de 2 mois à compter de la date à laquelle Ia décision leur a été 
notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 11.12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de VIVIEZ pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de VIVIEZ fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de l’Aveyron, l'accomplissement de 
cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société UMICORE BUILDING PRODUCT France. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : VIVIEZ, AUBIN, 
DECAZEVILLE, BOISSE PENCHOT, LES ALBRES et BOUILLAC. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société UMICORE BUILDING 
PRODUCT France dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11.1.3. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Aveyron, le Sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche de Rouergue, le Directeur départemental des territoires de PAveyron, le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de VIVIEZ et à la société UMICORE BUILDING PRODUCT France.
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TITRE 12 - ECHÉANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Types de mesure à prendre Date d’échéance 

142 Recollement de l'arrêté préfectoral 12, 24 et 36 mois à compter de la notification du 
présent arrêté 

3.2.6 Etude d'émissions canalisées et diffuses de |6 mois à compter de la notification du présent arrêté 

cadmium 

3.2.7 Equipement des filtres de traitement d’air d’un | 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

dispositif anti-incendie 

4.12 Etude de réduction de la consommation d’eau 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

9.1.1 Alarme pH sur l'installation de traitement des | 6 mois à compter de la notification du présent arrêté 

effluents aqueux (THR) 

9.13 Expertise THR 12 mois et 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté 

104.2 Programme d’action RSDE 6 mois à compter de la notification du présent arrêté 

104.2 Etude technico économique RSDE 18 mois à compter de la notification du présent arrêté 

10.2.4 Campagne de mesures acoustiques 6 mois à compter de la notification du présent arrêté       
  

(Rappel des échéances de l’arrêté préfectoral) 

Le préfet, 

Pour le préfet 
Le secrétair éral 

- Sébéstien CAUWEL
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Annexe 5 (rectificatif du 25 avril 2012) de la circulaire du 5 janvier 2009 

Prescriptions techniques d’analyses 

Annexe 2
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Annexe i 

ANNEXE 1 -1- Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses définies à l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 

LINTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de Penvironnement, le laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 
- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à lexploitant l’ensemble des documents listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de lannexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des substances. 
Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 
La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 
Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son soustraitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 
3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

* la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau -Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la conservation ef la manipulation des échantillons d’eau” 

- le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau - Guide de Prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans lenvironnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 

générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 

contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

- le prestataire d’analyse ; 

* le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d’analyse ; 

- exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de 

procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces 

procédures doivent intégrer Les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de 

ces opérations est assurée. 

3.2 Conditions générales du prélèvement 

- Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités nécessaires 

pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d’intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le 

flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le 

prestataire d'analyse et communiqués au prélever. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des 

flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 (1). Les 

échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le 

laboratoire. 
- Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures après 

la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

(1) La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme 

NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 

3.3 Mesure de débit en continu 

- La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur 

figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

- Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 

périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se tradmisant par : 

Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis des 

prescriptions normatives et des 

constructeurs, 

— un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un 

autre débitmètre. 

Pour les systèmes en écoulement en charge : 

— un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 

- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, 

jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

— Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 

Poccasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée



p 95 / 
121 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

- Les matériels permettant la réalisation d’un  prélevement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont : * Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période 
considérée. * Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en oeuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à lanalyse. 

- Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée, - Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 
- Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : * Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 
"Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s - Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélèvement) 

“+ Eé positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants . Dans une zone turbulente 3 : mi-hauteur de la colonne d’eau ; * À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts on les biofilms qui s’y développent. 

3,5 Echantillon 

— La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier échantillon. - Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à Ja norme NF EN ISO 5667-31, 

— Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

— La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée ax laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en oeuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retronvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
- Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : * il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en iaboratoire en
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faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

- Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants 

- gi valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l’effluent 
- si valeur du blanc >LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les résultats 

du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

« si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, le 

laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

- La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des résultats 

obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l’air et pourra fournir des données 

explicatives à l’exploitant. 

- Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 

substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 

- S’il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

- sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 

identique à la durée du prélèvement de leffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laïsser un flacon d’eau 

exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

- Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et en aucun cas soustraïtes des 

autres. 

4 ANALYSES 

- Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 

heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

- Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises) en 

respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers 

polybromés. 

- Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu dans 

l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : 

digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 : 

digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 

spécifiques cet élément. 

- Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols ainsi 

que les deux premiers homologues d’éthoxylates(2) de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux premiers 

homologues d'éthoxylates2 d’octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée 

sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du projet de norme 

ISO/DIS 18857-2(3). 

{2} Les éthoxylates de nonylphénols et d’octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 

d’octylphénols dans lPenvironnement. 

(3) ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partis 2 : Détermination des 

alkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 

l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera 

publiée prioritairement en début 2009. 

(4) NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

(S) NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de 

verre 
(6) NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 

(D) NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation
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laction RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES - Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises €n oeuvre en cas de concentration en MES 
> 

50 
. 

- Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est 

demandé: * Si 50 < MES < 250 mg/1 : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l’échantillon brut sans 

séparation. * Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés  volatils pour lesquels le traitement de Péchantillon brut par filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont 34  dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, Isopropyibenzène, Toluëne, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorcbenzène, Chiorobenzène, L;2dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 14 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluëne, 1,2 dichloroëéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, L,1dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,122 tétrachloroëthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroéthane, 11,2 trichloroëthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

et valeur totale calculée en Cg/1. L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 Vg/1 pour chaque BDE. 3 TRANSMISSION DES RESULTATS 2 RNLSSION DES RESULTATS 
L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à linspection et à FINERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses, L'extension nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 2009. 
Dans l’atiente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site httpf/rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 3) doit être transmise à ’INERIS par l’exploitant. 
Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l’inspection par courrier. 

E DES ANNEXES
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PREL| ENT, PAR PARAMETRE ET PA 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  TE OR CRUE FRS PRO RDS. 
os | | ir 

Code Sandre du prestutsire 
zrélvement Gode exploitant 

Chsrap litre parmetant d'iderfiñer 
Féchantiion. 

Réléner:e donnée par le tasscsente 

    
  

  

  

  

- Saserd ai déti 

- Fropactennel au temps 

- Frélévenent ponctuel 

Etre de début 

Femme AMiAséas 

Eée en Rombre d'heures 

  

  

  

Champ destiné À recevoir la références à 
la nomme de prélèvement 

Rensaïgne ls date dur dernier cenirèle 
métologique valide du détitmétre 

  

  

Sombre de préfévements pour 
constiuer l'échantillon moyen (valeur 
gr abat À, 

Sn, Non 

Ger, Non 

Date d'arivée au laboratoire 

Sora JMMAMAREA 

Code Sonore Lagotetore 

  

  

  

  

  

PRADA AALSE 
TENPERATURE DE LE GES 
FAARTIEE 41 LABCPAÉ 

  

Ésmibre décima : chiffre Tarmpéraire uni 2 
sigrffieati     

          



  7 POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR EHAQÎE FRACTION ÉRALYSES : EIFORFATIQNS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
ame eu a défier de y de 
méfisgnes -       

DERANDÉES 
Crise SANDRE Voours possibles | Envies rsirion 

DDSE SANDRE : fimproë 
FARAHETRE - 

BAR SDS ANAIwEE [Due Dats de début d'analyse paris Eborgtoire 
PAR LE LRSOCMIQRE Fecrcet ARIM/AAAS 
FAN PARAMETRE | lmposé Nom ssndre 
REFERENTEL |imposs chyce réniede sous accrédiation = 

Anaiyée réalisés hors aotréditafion 
HERO DossiEe Hume d'essspanstion 
ACCHEDHATON De woe N-RÉEE 
FRACHOR ANALYSES imposé À: Phtse squec se de eue 

22: Eau hrute 
" _— SG‘ Phase natcuisioe se lg 

HETAGDEDE 
PREPARATION 

Eau régal 

Elréraisation As eitrique 

Biréralisation autre 

TG sEDEECtos [FD 
ë TD 

ECS 
[scus 
Lomme 

en A ET 

.. [eczaMs 
GLASS ue 
LORASINS 
GGHENS 

- lecnRuBws 
FARS 
2448 
ICP/OES 
ICRA 
HFLG-DAD 
HALO FLLO 

- HPLC UY 
METHOGE D'ÂGAL SE [tue     
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POUR CHAQUE PARAMIETRE ET FOUR CHAQUE FRACTION SHALVIZE : RIFCRMATIONS 
DEMANDEES 
  

ürtérs SANDRE ares ete Biemgks g ee 3 L 
  

LANTEDE Vaeur Libre (ruménees Libre jruménique) 
  GUANTIFICATION [EEE 

lasse EAY SAUTE : ny ; PHASE AQUEUSE : 
Br, FPRASE FARTIGULAIRE : Log 

ae MER, OC au CET come enmihli 

  

  

  

| Libre fnomérique! Feurune feerbiods de 5586, Es valeur 
Écangée sere 15 

  

RESULTAT PET] Lürs fruomériquei Si résuhst < ff 
LS: saiss ds "Le. 
et renseigrerte Champ CODE REMARQUE 
DE L'ARALYSS 

    

  

troosé EAU ERUTE : gi ; FHASE AQUEUSE : 
eg, PHASE PARTIQULAIRE : gg 

  

  

  Libre fumée Pour are incarne de 15% Lryafour 
échangés sers 15 

  

CODE REMARQUÉ DE 
L'ARALYSE 1 

imrasé Css 2: Anabse mon ès 

Core !: Récufisle finie de quaéfontion 

Cods V0 cérutes Cite e de cuentfoeion 
  

CORFIRRATION Di 
BESHLTET 

lraposé Or de d: NON CORFIRME (analyse unique) 
Code ?: CONFIRME {analyse duplquée, 
crpñ mar on gear SM} 

  

FMMENTARES     Lire Lire dec paramélres retrouvée dans le 
Éfans du same de préfévement eu 
d'efnosctére + coudre de grendeur 

LD rlètée fraise cons) 

Frfconce dinterérents sie.     
  

Les critères identifiés en gras scr2 à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
ones, L'absence de rersaignements sur Les cames es Sera une ermforse à 
engagement du laberatoire pouvant conditionner le 
Pesen par Pexploitant. 

héont le paiement de là 
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NNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans les rejets industriels 

8. Tableau des performances et d'assurance qualité à renselgner obligatoirement : les 

critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférleures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique (modèle joint) 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

  

Substance ’ LG en gai 
… eodé Says Accréditée louis] fobiemme surune Famille Substancas Codes CAS code JENDFE RCNISr matiies matrice eau 

eaux résiduaires résduare) 

te me + 
    

    

re 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Alyinhéaais 

Bctylphénoi IGG-èR-4 béDt 
détetoss m 11229 - :980; 

CPIGE LESHEE SFr 

CPGE ie Sri 
2 chlorowrine mets 1583 
2 chioroanfine LES “re 

Aciféses  [luaantiine AXE 1531 
chips? mitroanilire Ed 1554 

R, + dichinrcentiine 28-761 1588 

  

    

     
  

  

  

      hérite . 

dutres  [Epéchiorhydrine 106858 té 

Fribetyishosphate 196.758 4 

lécide enlorsacétique 78118 1485 

rétrabromadiphéryléth 
ES es 436-431 2949 

BCE +7           
 



  

Substsnce 
Acerédités! out # 

  

  

10 en ue 
AS sul Lo 

  

  

  

     
     

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

   

    
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

      É     

Famile Substences Esdes CAS Code SANDRE non sur matcice |  mésties dau 

eaux résiduaires 1$5 dure 

46442215 395 

66633192 it: 153 

agrabuts Hol ga (ét 

ver 2ri12-164 1419 
BE 154 

Lécabremediphényisth 
er 1163-19. ‘ss 
ÉBDE 2203 

115 

rberaens 44e 

BTEX iroprepytbençene 4627 

[Toiuène +278 

Somme are 1789 
FER TER ENT _ 

1,1.3 Bicriorchenzéne 

1,24 trichforcbensene 181 1282 

4,23 erich'orcoenmcène El 162 nu 

Chlorobenrans 168-007 s4eT 

H,2 dichisrcbencens 4185 
Chorcbenzdn PE —_— 

e 3 ShhnSenséne cAi-7221 ttes 

1.4 éichiorsbereens A19666-4 4388 

124,5 

hétrachisrcbencéss ES 
H-chhorn-24 Son e dis 

Initrobenzène RE cs 
chine 3. ä 

nitrobenzèns PS 148 
Memis gi. É 

109-005 470 

7-86. 1235 
ss 1656 

Lhlorachésois| R chlomphénol HIS 1471 
2 ehiorophènal 158480 1651 

H'etorophérol i0E-AES TE 
F4 dichlo ophénel 48     
 



Famille 

36 trichioreshénot 

12 sitlié-carhans 

Eure de méthylène 

Chtéteitrme 

1,4 dichlorcéthite sé 

4,5 ssnlrméiliene 

14 léréhibreethans 

Bhë re 

Horus dé snyie 

Chioratoluéne 
5 

Riom et ses corsa 
Héraux 

Ines ér 85 combhser 

S5-95-4 

FFAI-4 

207 -U-2 

5e 

Lx 

AE 1 

Ft 

Fe-6i-à 

GARE 

10-21-58 

Air Hi 

Code SANDRE 

Substance LG en ps 
Accréditée" cui/| {obtenue sur une 
no sur matrice Matrice eau 
eaux rédiduaires résiuaire) 

 



  

Substance LO sn ne 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

- . LL &ceréditée! out | lobtenue sur une ù L 5 Lades DU Cds à : Famille Substances doctes à Code SÉNDRE de te éme antiie qus 

eaux résiduaires résiduaire) 

CET et es # 
LC ompnsés TA4D-382 5 

trs at sas somme at TES 

Cut re ak ses corittt FAST IRE 

Carre et 5e Er 

composés ESS 
Fo Jarre EE Er 

SrORRQUES ebenrane G-65.3 ET 

  

        

Eee       

  

  

  

    

  
   

  

  

  

    

  

  

  

  

  

    

   

  

Lébnt/létain cacou 7074 
Dryanesnris —— = 

Étoncbuts étain cation FETES TA 22 
F ati EEE “are 

POS 28 MUTAUNE 1258 
RSS 35602-583 1241 
PES 1 sTigà 1242 

es PRE 116 BRUNES ae 

FES LE aaGeE- 20 EH 

FES 153 pre as 

PEE 130 RSCEE-29.3 4246 
Tifiurauine 2582498 1289 

aiacniors 26572-605 +19 

atrasns 1912-24-53 dior 

1r00S ei 

2941-88.2 1683 

  

  

  

  

    
  

  

LE LUE 

  

  

ASE    
  

Paremêtres 
de sutvi   

  

HR CRASS        
  

       lex     
  

      

   r'ispatnss sbstanses ! 
HAN 

UE   

    

es frés 
; r Crinipakanss 

 



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

RCE L'HL 

CRRS, QRRÛÉE 1 RS ne 

Les dNNMÉeT ds Ventre ic : D EE 
   

Dion, fers aigue caotel gcctal. ROC, dope cet ec adiusse si diféoracte du 

  

  

        
   

    

      

    

siéau: 

& 

applicables aux ar 
de à daube pacs de l'acti tisse e 
réjats de scostances cngareses Dour le cali, 
#d-cuab 1e t retrace, 

% 'agage 2 coter Les resuntz dans cn dolas de vr mois save Réatsacios de 
chaque pré sonent 

 ceccnnaic fer arcente at las apaliquer ses récer.e. 

Four escurrssannairé. Pom et grain ds a pe conne “ab ités à sions le arche    

Fanatre ! 

Cane de 1a Jo1*été : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Anrexe 3 — Plan des zones d’émergerce
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